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APPROCHE n°1 : LA SYLVICULTURE 

 

1. OBJECTIFS DE PRODUCTION POUR LE PIN MARITIME 

Par delà les initiatives individuelles respectables et qui concourront à augmenter la diversité, 
l'essentiel des reboisements va s'inscrire dans un petit nombre d'itinéraires que l'on peut essayer 
de décrire à grands traits. Ces itinéraires devront répondre, à notre avis, à quatre critères 
principaux : 
 

- une espérance de gain pour le sylviculteur, 

- une certaine réversibilité pour s'adapter à des situations économiques fluctuantes, 

- une recherche de la limitation des risques, 

- le souci de conserver ou d'introduire de la diversité dans les boisements. 

1.1. A L’ECHELLE DE LA PARCELLE  : PRIVILEGIER LA REVERSIBILITE  

Différents objectifs de production sont proposés ci dessous. Toutes les techniques de reboisement 
exposées précédemment (le semis, la plantation, la régénération naturelle) permettent d’atteindre 
l’ensemble des objectifs1. Toutefois, si les révolutions indiquées sont valables pour des 
peuplements issus de plantation, les peuplements issus de régénération naturelle ou de semis 
atteindront les volumes indiqués avec une révolution plus longue. 
 
Les tableaux n°1 et 2 suivants donnent les grands traits des itinéraires. 

1.1.1. LES ITINERAIRES BOIS D ’ŒUVRE 

Les itinéraires bois d’œuvre (1, 2 et 3 des tableaux n°29 et 30) devront être impérativement  
sécurisés par un système d’assurance fiable. 
 
Ces itinéraires qui impliquent des éclaircies régulières et des rotations longues sont par nature 
plus risqués que les itinéraires courts. Pour ces sylvicultures, il sera donc particulièrement 
important de prendre un certain nombre de précautions : 

 
- Soigner l’installation du peuplement, 
 
- Dans le cas de la plantation, veiller à la qualité du système racinaire, 
 
- Favoriser le développement des racines, éviter de les endommager, 
- Veiller à la qualité du matériel végétal (Utilisation des variétés améliorées en plantation et 

semis artificiel ou garantie sur la qualité génétique des semenciers en régénération 
naturelle), 

 
                                                
1 
 à l’exception de l’itinéraire biomasse n°6 associé à l’utilisation de variété « vigueur » qui sera 
disponible pour la plantation uniquement 
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- Améliorer le parcellaire de manière à constituer des parcelles conséquentes et n’offrant pas 
de pointes plus sensibles au vent, 

 
- Eviter les éclaircies tardives, pratiquer une sylviculture dynamique, 

 
- Ne pas retarder indéfiniment l’âge d’exploitation. 
 

1.1.2. LES ITINERAIRES BIOMASSES  

Ils répondent à la volonté politique de produire de la biomasse à grande échelle pour la production 
d’énergie renouvelable. Ils prévoient une coupe rase au stade habituel de la première éclaircie (12 
ans). On manque de données techniques sur les itinéraires à conseiller.  
 
Un itinéraire avec une densité initiale de 1 250 t/ha conduit à une perte de production pour une 
exploitation entre 10 ou 12 ans. 
 
Des itinéraires à haute densité, 1 600 à 2 000 t/ha  voire semis (?) et coupe rase à 12 ans sont 
certainement envisageables. Le GIS Pin maritime du Futur travaille à la création d’une variété 
vigueur qui permettrait de réduire la révolution à 8 ou 10 ans.  
 
Ces itinéraires sont en cours d’évaluation, notamment dans le cadre du programme CLIMAQ. 

1.1.3. LES ITINERAIRES SEMI-DEDIES 

Les peuplements semi-dédiés sont à objectifs mixtes : bois d’œuvre et bois énergie.  Il s’agit d’un 
conceptdéveloppé par la CAFSA à partir de 2008 et en cours de test actuellement. Ce sont des 
peuplements installés à forte densité initiale afin de prélever, la 9e année, 50% des tiges pour 
produire de la plaquette (2 ou 3 ans avant la première éclaircie). Le reste du peuplement suivra un 
itinéraire sylvicole classique. 
 
Il s’agira, pour la plupart, de peuplements issus de plantation mais certains ont  imaginé une 
récolte intermédiaire de biomasse à 9 ans à partir de semis et de régénération naturelle. 
 
Les premières installations ont permis de tester différents schémas de plantation (motifs) qui sont 
en cours d’évaluation par Alliance et par les partenaires du programme CLIMAQ. Ils seront évalués 
dans le cadre du nouveau programme du GIS Pin maritime du Futur, PINASTER. 
 
Quels que soient les résultats de ces tests, il est impératif que des engagements (date, modalités 
et engagement financier) très précis soient pris pour l’exploitation du bois énergie. Tout retard de 
réalisation compromettra en effet les objectifs de production de bois d’œuvre.  
 
Comme pour le semis, cet itinéraire, en prévoyant une intervention de dépressage supplémentaire, 
augmente les risques de contamination par le fomès. 
 
Les conclusions du programme CLIMAQ sont disponibles au CRPF d'Aquitaine dans le rapport 
final du programme. Les parcelles d'expérimentation mises en place dans le cadre de CLIMAQ 
seront mesurées par les partenaires du programme PINASTER du GIS Pin Maritime du Futur. 
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1.1.4. LA REVERSIBILITE DES ITINERAIRES  

 
Quel que soit l’objectif de production choisi lors de l’installation du peuplement, il est important de 
pouvoir adapter cet objectif au contexte économique et aux évolutions techniques en matière de 
transformation des bois. Pour cela, il est judicieux de choisir des scénarios réversibles, seuls les 
schémas biomasse à haute densité ne le sont pas. 
 
L’objectif de production n’est pas attribué définitivement au peuplement lors de son installation 
mais est redéfini régulièrement en fonction de la répartition des classes d’âge au sein de la 
propriété, de l’état du marché, de l’état des peuplements… 
 
Pour que cela fonctionne, il faut cependant veiller à intervenir en éclaircie suffisamment 
précocement de manière à ne pas compromettre l’avenir du peuplement (qu’on peut être amené à 
couper plus tôt…ou à laisser plus longtemps que prévu sur pied).  
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Tableau 1 : Approche comparative de différents itinéraires sylvicoles pour le Pin maritime dans le massif des Landes de Gascogne, Données à valider pour les itinéraires 3 à 6 
 1 

Longue révolution 
2 

Révolution 
Standard 

3 
Courte révolution 

Version 1   
  

4 
Courte révolution 

Version 2  
  

5 
Semi dédié 

Biomasse et Bois 
d’œuvre 

 

6 
Biomasse 2 

 

 
Révolution 

 
45 à 60 ans 

 
35 à 45 ans 

 
30-35 ans 

 
25 ans 

 
9 ans (Biomasse) 

35 ans ou plus pour le 
reste du peuplement 

 

 
8 (variété vigueur) à 

12 ans 
 

 
Objectif de 
production 

 
Bois d’œuvre de 

haute qualité 
(marché de niche) 

 

 
Bois d’œuvre 

 
Petits sciages 

 

 
Petits sciages 

 

 
Biomasse et Bois 

d’œuvre 

 
Biomasse, Trituration 

 
Production 
attendue 
 

 
Vu : Plus d’1,5 m3 

 
Vu : 1 à 1,2 m3  

 
Vu : 0,6 à 0,8 m3 

 
Vu : 0,3 à 0,4 m3  

 
Biomasse : 30 tonnes 

par ha à 40% 
d’humidité3 

BO : 1 m3 ou + 

 
Vu : inférieur à 0,1 m3 

70 tonnes par ha à 
40% d’humidité 

 
 
Densité avant la 
première éclaircie 

 
900 à 1 300 t/ha 

 
900 à 1 300 t/ha 

 
900 à 1300 t/ha 

(900 t/ha à 1100t/ha) 
 

  
1 000 à 1 250 t/ha 
voir 1 500 t/ha ? 

 

 
Biomasse : 1 250 à 

2 000 t/ha 
BO : 1 250 t/ha 

 

 
A l’installation, 1 250 à 

3 000 t/ha 

 
Densité finale 
 

 
300t/ha 

 
300 t/ha 

 
450 à 600 t/ha 

 
600 à 800 t/ha si une 

éclaircie 

 
350 à 400 t/ha 

 
- 

 
Nombre 
d’éclaircie 

 
3 à 4 éclaircies 

 
3 à 4 éclaircies 

 
1 ou 2 éclaircies 

 
1 éclaircie 

 
Eclaircie Biomasse 

puis 3 ou 4 éclaircies 

 
Pas d’éclaircie 

                                                
2 
Itinéraire prospectif 
3 
Données CAFSA, juin 2009 
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Tableau 2 : itinéraires sylvicoles face au risque 

 1 
Longue révolution 

2 
Révolution 
Standard 

3 
Courte révolution 

Version 1   
  

4 
Courte révolution  

Version 2  

5 
Semi dédié 

Biomasse et Bois 
d’œuvre 

6 
Biomasse  

Sensibilité au vent Très forte Forte Assez forte Atténuée par 
révolution plus courte 

et l’absence 
d’éclaircie   

 

Atténuée pour le 
peuplement Biomasse 

Assez forte à forte 
pour le peuplement 

Bois d’œuvre 

Atténuée  

Impact sur la 
fertilité des sols4 

- ( ?) - ( ?) - ( ?) -- ( ?) -- ( ?) ---- ( ?) 

Réversibilité Oui 
 

Oui Oui Oui si une éclaircie  
 
 

Oui en théorie  
 

pour le peuplement 
Bois d’œuvre 

Oui 
A condition de réaliser 

une éclaircie dynamique 
vers 10 à 12 ans et  
sous réserve de la 

bonne conformation des 
arbres 

Remarques Risque maximum vis 
à vis du vent ; 

marché de niche , 
intéressant si le bois 
est bien valorisé, pari 

sur l’avenir 

    Quel revenu pour le 
sylviculteur ? 

 
OK avec les prix 2015 

                                                
4 
Manque de connaissances sur ce thème 
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1.2. A L’ECHELLE DE LA PROPRIETE  : VERS UNE DIVERSIFICATION DES SCENARIOS  

Chaque sylviculteur, peut chercher à réduire l’impact économique d’une éventuelle tempête ou 
autres aléas en diversifiant les objectifs de production (Bois d’Oeuvre, Biomasse…) et donc les 
révolutions au sein de sa propriété. 
 
Le choix de tel ou tel itinéraire doit être réfléchi suivant la fertilité de la parcelle ainsi que par sa 
situation particulière (à proximité directe d’une zone agricole, en bordure d’une agglomération en 
expansion…). 
 
Il paraîtrait judicieux de diversifier les scénarios sur une même propriété dans la mesure ou la 
surface et les stations le permettent. Compte tenu du manque de recul un itinéraire biomasse ou 
semi-dédié (scénario 5 ou 6) peuvent s'envisager à l'échelle d'une propriété à condition de rester 
prudent sur les surfaces qu'on leur affecte. 

1.3. A L’ECHELLE DU TERRITOIRE  : UNE NECESSAIRE ADEQUATION AVEC LES BESOINS DE 
L’INDUSTRIE 

Il semble donc qu’il faille, peut-être plus qu’avant, adapter les solutions techniques envisagées 
pour la restauration de la forêt à l’échelle de la parcelle et de la propriété. Mais ces adaptations se 
réaliseront dans un cadre général de forêt cultivée, dont on a vu, que les principales options 
(itinéraires / objectifs de production) se résumaient à quelques grandes familles. 
 
L’enjeu de conserver un massif de production comportant une unité globale (à commencer par 
l’essence dominante) doit en effet être rappelé : 

� La taille et l’accessibilité du gisement en bois sont des facteurs essentiels de la 
compétitivité internationale des entreprises. A titre d’illustration, les besoins en bois des 
papeteries compétitives au niveau mondial se chiffrent en centaine de milliers, et le plus 
souvent en millions de mètres cube. Ces grandes unités, dont nous bénéficions en 
Aquitaine, doivent être assises sur une ressource bien caractérisée, mobilisable à moindre 
coût et pérenne 

� L’importance des surfaces relevant d’une même « famille » d’itinéraire technique est sans 
conteste un facteur d’abaissement des coûts. Avec de telles surfaces en jeu, il est possible 
de réaliser des économies d’échelle importantes aux différentes étapes de la sylviculture 
(par le jeu des regroupements de chantier notamment) et les opérateurs sont en mesure de 
réaliser un travail de recherche / développement soutenu. 

� La performance économique du système sylvo-industriel est également liée à la possibilité 
de mutualiser des coûts, par exemple les infrastructures des réseaux de pistes et 
hydraulique et de façon générale la protection contre l’incendie (Lutte et prévention) et des 
attaques parasitaires. 

� Enfin, l'offre de bois ainsi proposée doit faire l'objet, dans l'intérêt des sylviculteurs, d'une 
politique de valorisation qui passe par la connaissance des débouchés et donc par une 
qualification de la ressource (cf. supra sur la Qualification de la Ressource). 
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2. PREPARATION AU REBOISEMENT  

Cette phase est indispensable pour un bon déroulement du reboisement qu’il s’agisse d’une 
plantation ou d’un semis. De sa réalisation dépend la croissance et la stabilité du futur peuplement. 
 
Les souches renversées et les rémanents doivent être réduits pour permettre les travaux 
classiques de reboisement. 

2.1. ASSAINISSEMENT 

En lande humide, il est important de vérifier le bon fonctionnement du réseau de drainage. Dans 
les cas où le drainage est techniquement difficile ou économiquement impossible, il est 
quelquefois préférable de s’abstenir de reboiser (Voir alors le chapitre consacré à la gestion des 
espaces interstitiels en page 50). 
 

• Les fossés 

 
Les fossés à ciel ouvert restent le moyen le plus efficace et économique pour évacuer le surplus 
d’eau sur les terrains sableux. Sur ce substrat très perméable, les réactions suite à 
l’assainissement sont souvent rapides. Les caractéristiques techniques du fossé demandent à être 
définies précisément afin de gérer au mieux l’eau restante dans la parcelle et éviter le début 
d’érosion régressive sur des fossés à fort débit. 
 
Le fossé se caractérise par quatre paramètres : 

• Le sens d’écoulement 

 Le sens d’écoulement naturel des eaux s’observe facilement après des périodes pluvieuses 
ou à défaut avec un relevé topographique. Sur certaines parcelles relativement plates, un relevé 
topographique fin demeure obligatoire. 
Les erreurs à éviter : 

- une limite de parcelle n’est pas nécessairement l’emplacement idéal d’un fossé 
- le raccordement à un réseau déjà existant qui oblige à travailler à contre pente 

• La pente du fossé  

Trop souvent, un fossé est ouvert ou reprofilé sans tenir compte de son profil en long. Les sols 
sableux sont très fragiles car il n’existe que peu de cohésion entre les grains de sable, et l’eau 
peut avoir un rôle d’érosion très rapide si la pente est supérieure à 2 pour mille (2 mm pour 1 
mètre). Ceci se traduit par un déplacement important de sable et un surcreusement jusqu’à 
l’obtention du profil d’équilibre. Ce phénomène sera d’autant plus marqué que le débit instantané 
est important. 
Les erreurs à éviter :  

- chute d’eau sur le profil en long du fossé et au niveau du raccordement avec les fossés 
existants amont ou aval 
- ne pas relever la pente à l’aide d’outils topographiques dans les secteurs à risques 
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• La profondeur 

Sur une parcelle très plate, elle ne devrait jamais excéder 60 cm. A cette profondeur, le 
rabattement superficiel de la nappe est suffisant pour permettre l’installation des jeunes arbres. 
Souvent, la topographie de la parcelle en « tôle ondulée », nous oblige à sur-creuser quelques 
zones au-delà de ces valeurs. 
Les erreurs à éviter :  

- se priver d’un relevé topographique qui permettra de définir au mieux les profondeurs aux 
points remarquables du tracé, 
 - se baser sur la profondeur d’un ou des fossés déjà existants. 

• Le profil en coupe 

Il doit tenir compte de la fragilité du substrat, une coupe trop abrupte provoque un éboulement des 
flans. 
Dans la plupart des cas, les travaux sur les fossés sont réalisés avec des godets trapézoïdaux qui 
respectent une pente autour de 45°. 
Après des travaux, le fossé va naturellement se combler par glissement d’une partie de ses flans 
et perdre autour de 5 cm de profondeur. 
La tenue de ce profil dans le temps, est liée à la végétation qui va le coloniser. Les pins sont 
indésirables, car ils peuvent provoquer des bouchons suite à leurs chutes ou des marmites 
d’érosion. 
Les erreurs à éviter :  

- désherber chimiquement un fossé (incompatible avec les engagements PEFC), 
 - laisser grossir les arbres sur le fossé. 

• Les ouvrages de franchissement 

Ils sont nécessaires pour des questions de pénétration des parcelles pour la surveillance, 
l’exécution des travaux forestiers et la lutte contre le feu. L’intervalle maximum entre deux 
ouvrages, sur un même fossé ne doit pas dépasser 500 mètres. Bien réalisés, ils permettent aussi 
d’éviter les dégradations des fossés. 

• Les passages busés 

C’est le moyen le plus sûr pour le franchissement à toute saison et par tous les types de véhicules. 
Il est important de bien identifier le débit potentiel du fossé pour dimensionner en conséquence le 
diamètre des buses. Les diamètres les plus courants dans ce type d’ouvrage se situent entre 40 et 
50 cm. 
La longueur des passages doit être au minimum de 7 mètres à 7,50 mètres (3 buses armées) pour 
les ouvrages bénéficiant d’aides publiques. 
Lors de la pose de passages busés, il faut éviter de créer une chute d’eau en sortie de buse, une 
« marmite » peut se creuser et provoquer à la longue un affaiblissement de l’ouvrage. Cependant, 
on peut enterrer légèrement la buse pour éviter la formation d’une chute d’eau en sortie. 
Toutefois, on peut profiter de la longueur de la buse, pour appliquer une pente supérieure à la 
norme (2 pour mille) afin de rattraper un niveau. 
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• Les passages à gué 

Ce moyen est de plus en plus délaissé car son franchissement est souvent compliqué pour des 
petits véhicules.  
Un léger élargissement du lit en amont est nécessaire pour ralentir le courant et éviter l’érosion. 
Des pieux et une tresse végétale insérée au milieu, peuvent stabiliser l’ensemble en amont du 
gué. Il convient d’éviter de provoquer une chute d’eau en amont. 

• Diagnostic fossé/cours d'eau : application de la lo i sur l'eau 

Une loi sur l’eau applicable aux cours d’eau : Déterminer la nature «cours d’eau» ou «fosse» d’un 
collecteur doit être le premier réflexe.  
Le propriétaire riverain a l’obligation de réaliser un entretien régulier du cours d’eau et de ses 
berges (art. L. 215-14 du code de l’environnement).  
Les autres travaux sur cours d’eau peuvent être soumis a une procédure d’autorisation ou de 
déclaration au regard de la nomenclature (art. R. 214-1 du Code de l’environnement). Un dossier 
doit alors être pose auprès du service De la police de l’eau de la DDT(M). 
 
Jusqu'à présent, la notion de cours d’eau n’est pas définie clairement par le code de 
l’environnement. Elle repose uniquement sur les éléments de jurisprudence suivants : 

• présence et permanence d’un lit naturel a l’origine, 
• permanence d’un écoulement d’eau suffisant une majeure partie de l’année, 
• présence de vie aquatique. 

 
La distinction entre un cours d’eau et un fosse peut être compliquée : 

• les cartographies usuelles ne permettent pas de trancher de façon sure. 
• avec le temps, un fosse faiblement entretenu, ou présentant un écoulement très régulier, 

peut se naturaliser au point de présenter des caractéristiques de cours d’eau. 
• la toponymie n’est pas un critère satisfaisant. L’intitule «fosse de ...» ou «cours d’eau de 

...» ne présume pas du caractère fosse ou cours d’eau du collecteur en question. 
La mise en place d’une clé de détermination à destination du plus grand nombre doit permettre 
d’appliquer les bonnes méthodes de travail sans recourir systématiquement a une expertise, ni 
s’exposer a des poursuites judiciaires pour cause de travail non approprie sur cours d’eau. 
Au vu des spécificités historiques et naturelles du massif landais (sol Sableux fortement filtrant et 
sensible à l’érosion, nappe plioquaternaire affleurante, très faible relief, assainissement artificiel 
généralise), il n’existe aucune clef de détermination adaptée. 
Une clef propre a ce massif a donc été établie : 

• par la DFCI et le CRPF, en collaboration avec les services de l’état et les chambres 
d’agriculture, 

• pour adapter au contexte landais la grille de détermination des cours d’eau et des fosses 
établie par la DREAL Midi-Pyrénées, 

Trois conclusions sont possibles : 
• collecteur soumis a la loi sur l’eau 
• collecteur non soumis a la loi sur l’eau 
• nécessité d’une expertise approfondie par les services de l’état, avec le cas particuliers des 

collecteurs artificiels toujours en eau. 
 

• Questionnement 

Un assainissement insuffisant est souvent évoqué pour expliquer la faible stabilité de certains 
peuplements de pin maritime. Est-il possible ou souhaitable de chercher à améliorer 
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l’assainissement sans abaisser trop fortement le niveau de la nappe, par exemple en réalisant des 
fossés moins profonds et plus larges ? 
 
Sera-t-il possible de raisonner l’assainissement à l’échelle d’un petit sous-bassin versant dans le 
cadre des opérations de reconstitution et non uniquement à la parcelle ou à la propriété ? Est-il 
utile d’essayer de se placer à une échelle plus large ? 
 
L’amélioration des connaissances sur le réseau et sur le fonctionnement global de l’hydraulique 
landaise semble toujours un sujet d’avenir si l’on veut optimiser son fonctionnement. Doit-on 
chercher à produire des cartes de réseau (opération qui est à notre portée), au moins sur certains 
secteurs sensibles ? 

2.2. DEBROUSSAILLEMENT AVANT PREPARATION DU SOL  

Un premier passage de rouleau débroussailleur après coupe rase permet d’écraser les houppiers. 
 
Après un ou deux ans, un débroussaillement en plein prépare au travail du sol. 

2.3. FERTILISATION A L 'INSTALLATION  

Les premiers essais de fertilisation sur Pin maritime ont été installés à la fin des années 1950. Les 
résultats spectaculaires montrant l’efficacité de la fertilisation phosphatée apportée à l’installation 
ont très rapidement entraîné l’extension de cette technique sur le Massif des Landes de 
Gascogne. 

• Les éléments apportés 

L’azote et la potasse sont des éléments mobiles et rapidement entraînés vers les horizons 
profonds par lessivage. Cette caractéristique est accentuée par la nature sableuse et filtrante des 
sols du massif landais. L’azote et le potassium ne sont donc disponibles que peu de temps pour 
l’arbre et leur action ne peut alors être que fugace.  
 
Remarque : L’azote n’en reste pas moins un facteur agissant sur la croissance du Pin maritime 
dans les Landes de Gascogne. Il a en effet été montré que des apports annuels et répétés d’azote 
amélioraient significativement la croissance de peuplements de Pin maritime. 
 
Le phosphore a un rôle primordial dans la croissance et le développement des végétaux, comme 
élément constitutif des tissus, et comme élément intervenant dans les processus physiologiques et 
biochimiques de la fixation du Carbone (photosynthèse, respiration). 
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• Les effets de la fertilisation phosphatée 

Les effets de la fertilisation phosphatée sur les peuplements de Pin maritime sont les suivants : 
 
 � augmentation de la croissance en circonférence et en hauteur, 
 � homogénéisation des caractéristiques dendrométriques des peuplements, 
 � réduction de la phase d’installation, 
 � maintien de la fertilité des sols par compensation des exports. 
 
La fertilisation a des effets défavorables sur l’insertion des branches et sur leur diamètre. 
Cependant, ces inconvénients sont minimes par rapport au gain sur la croissance. De plus ces 
défauts peuvent être éliminés par des actions sylvicoles telles que défourchage et élagage. La 
majeure partie des défauts est également évacuée lors des premières éclaircies. 
 
Les résultats des dispositifs les plus anciens, Mimizan (1957) et Berganton (1963), confirment :  

- un effet starter : gain de 50 à 100% sur la hauteur à 5 ans, 
- un arrêt de l’effet Phosphore sur l’accroissement courant annuel entre 15 et 20 ans, 
- une augmentation à 40 ans, de 30 % du volume sur pied. 

 
• Quelle dose apporter en plein ?  

L'apport de 40 unités de P205 par hectare  dans la vie du peuplement forestier est nécessaire pour 
obtenir un effet marqué sur la croissance. Cet effet est augmenté si l'on apporte 80 unités. En 
revanche, entre 80 et 120 unitésil n’y a pas de différence marquée sur la croissance et l'effet sur la 
durabilité de l'écosysthème n'est pas encore démontré. Ces résultats proviennent de l’analyse de 
la base de données sur la fertilisation du pin maritime (51 essais). 

• Quand apporter l’engrais phosphaté ? 

Les résultats issus de l’essai FCBA de MENAUT confirment l’intérêt d’une fertilisation  à 
l’installation comparée à une fertilisation différée. 
 
Un regonflage à 3 ans ne permet pas de rattraper le retard sur la croissance en hauteur et en 
circonférence pris par rapport à une fertilisation initiale. 
 
Des résultats similaires ont été observés sur l’essai CPFA de Labrit.  
 
La fertilisation initiale accentue de façon significative la fréquence de nœuds plongeants (insertion 
des branches) et de fourches par rapport à la fertilisation différée. Une fertilisation décalée pourrait 
donc améliorer significativement la qualité. Cependant, le choix de la fertilisation différée induit une 
perte sur la croissance définitive alors que la qualité des peuplements initialement fertilisés sera 
améliorée par la suppression des arbres présentant de gros défauts lors des premières éclaircies 
et éventuellement par un défourchage et élagage.  
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• Effet de la fertilisation sur les différentes stati ons 

 

Figure 1 : Gain sur la hauteur en % (par rapport au 

témoin non fertilisé) en fonction du type de lande, 
Source : Sylvogène 

 
Le graphique ci-contre montre le gain sur la 
hauteur en % (par rapport au témoin non 
fertilisé) mesuré avant l’âge de 5 ans, pour 
une fertilisation appliquée dans les 
4 premières années. 
 
L’efficacité de la fertilisation phosphatée 
apportée à l’installation du peuplement est 
significative en lande humide et mésophile, et 
non significative en lande sèche.  
 
Rien ne dit qu’un apport de P 2O5 en lande 
sèche, sans marquer la croissance des 
pins, ne permet pas de préserver le sol 
d’une dégradation à long terme en 
compensant les exportations en 
Phosphate .

 

• Comment, où, et à quelle profondeur apporter l’engr ais phosphaté ? 

Ces questions n’ont pas eu de réponses validées scientifiquement à ce jour. Les pratiques sont 
très diverses : apport sur la ligne avant l’installation avec enfouissement à la charrue sur tout ou 
partie de la bande travaillée, apport en plein, apport dans l’interligne, enfouissement à la charrue, 
aux disques.  

• Fertilisation et résistance aux vents 

Il n’y a pas de relation entre fertilisation phosphatée et dégâts aux vents. La fertilisation azotée, 
non pratiquée actuellement sur le massif, accroît de façon importante la sensibilité au vent. 
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• En guise de conclusion 

Les usages en matière de fertilisation varient d’une entreprise à l’autre, d’un sylviculteur à l’autre : 
dose et type d’engrais apportés,  fertilisation initiale ou différée, apport sur la ligne de plantation ou 
dans l’interligne, méthode d’enfouissement… tous les paramètres sont susceptibles de varier. 
 
Une enquête menée sur 68% de la surface reboisée en 2004 a permis de caractériser et 
d’apporter des éléments de quantification concernant les pratiques de fertilisation sur le massif 
(Optimisation de la nutrition minérale du Pin maritime en forêt de production, 2006). Selon cette 
enquête, la proportion de la surface de reboisements fertilisés est différente selon le type de 
lande : 60% de la surface reboisée en lande humide est fertilisée, 50% en lande mésophile et 40% 
en lande sèche. Depuis cette étude, les proportions ont sans doute baissé suite à la hausse du 
prix des engrais. Une enquête lancée en début 2015 d'année, permettra de caractériser les 
pratiques de fertilisation en 2015.  
 
Il convient de préciser que cet apport intervient une fois dans la vie d'un peuplement soit une fois 
tous les 50 ans. 
 
Cette tendance à l’abandon est préoccupante. En effet, la fertilisation est, avec l’amélioration 
génétique et le travail du sol, un des piliers de l’augmentation de la productivité forestière. Jusqu’à 
ce jour, l’habitude était de réaliser la fertilisation là où elle marquait le plus : en lande humide 
notamment. Afin de préserver la fertilité des sols landais, peut-être faudrait-il apporter du 
phosphate y compris en lande sèche ? 
 
Les études en cours sur  la minéralisation de l’azote par le travail du sol, les apports possible 
d’azote par la gestion du sous-bois (légumineuses indigènes), la maîtrise des exportations réelles 
(fréquence et amplitude des coupes, extraction des souches et rémanents) donneront de nouvelles 
bases scientifiques précieuses pour les gestionnaires du massif. 

2.4. TRAVAIL DU SOL  

Résultat des expérimentations menées par l'AFOCEL, l'INRA, le CPFA dans les années 60, le 
travail du sol est l’un des piliers de l’augmentation de la productivité du Pin maritime. De cette 
intervention dépend la stabilité et la productivité du peuplement. Un bon travail du sol permet de 
supprimer la concurrence de la végétation pendant plusieurs mois et de favoriser le 
développement du système racinaire grâce à l’ameublissement des horizons superficiels du sol. 
 
On trouve aujourd’hui sur le massif : 
 

- des outils traditionnels, charrue à socs ou à disques, permettant de réaliser un travail du sol 
en plein ou en bandes, 

- des outils spécifiques à une chaîne de travaux propre à une entreprise (Train d’outil, charrue 
rotative), 

- des outils plus expérimentaux (scarificateur, dent sous-soleuse, crabe) qui effectuent un 
travail localisé, 

- des outils traditionnels adaptés tels que les charrues escamotables (ou non stop) qui se 
soulèvent lorsqu’un obstacle se présente (souches, rémanents…) ou la trisocs +1. 
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Quel que soit l’outil utilisé, la qualité du travail du sol dépend : 

- de la largeur et de la profondeur travaillées, 
- de la manière dont la matière organique est enfouie, 
- de l’absence d’obstacle à l’enracinement. 

 
Toutes les techniques ne sont pas utilisables sur l’ensemble des stations. On manque aujourd’hui 
de comparaison agronomique des différents outils présents sur le massif. Le tableau suivant, 
élaboré à l’occasion d’une réunion du CETEF des Landes, permet de confronter les nombreuses 
techniques utilisées. 
 

 Tableau 4 : Les  techniques de travail du sol 

sur le massif des Landes de Gascogne : Essai de synthèse, CETEF des Landes, Septembre 2005 
 
 
 

Famille 
 
Outils 

 
 
Modalité 
d’utilisation 

 
 
Spécificité 
 outils 

 
 
Largeur 
travaillée 

 
 
Profondeur 
du travail 

Ty
pe

 
de

 
la

nd
e 

ad
ap

té
 

Tri-socs 100% 
Bi-socs 100% 

 
En plein 

Mono-socs 100% 
1 passage 100 cm 
2 passages 

Tri-socs 
250 cm 

Labour 
 
 
Charrue à socs 
classiques 
ou escamotables 

 
Partiel 

2 passages Bi-socs 150 cm 

30 à 40 cm 

 To
ut

es
  l

an
de

s 

Décapage-
décompactage 
Train d’outils 

 
1 seul passage 
Pas d'émiettage 

 
60 
à 
80 cm 

 
Décapage : 
5 à 6 cm 
Décompactage : 
 40 à 60 cm 

 
 
LS 
LM 

 
L

E
S

 T
E

C
H

N
IQ

U
E

S
 E

P
R

O
U

V
E

E
S
 

Fraisage 
 
Charrue rotative 

1 seul passage et désherbage 
obligatoire 
Pas d'émiettage 

 
60 cm 

 
30 à 40 cm 

 
LH 

 
Sans sous-solage 

 
20 cm 

 
LS 
LM 

Fraisage horizontal, 
 
Houe rotative 
Rotadairon 
Rotavator 
Rotalabour 

 
Avec sous-solage 

 
 
40 
à 
80 cm 

 
20 cm + longueur 
de la dent 
(jusqu’à 120cm) 

 
 
LM 
LH 

L
E

S
 T

E
C

H
N

IQ
U

E
S

 
E

X
P

E
R

IM
E

N
TA

LE
S

 

Sous-solage  
Désherbage en plein obligatoire 

  
120 cm 

 
LH 

Planteuse type 
tchèque 

 
Désherbage obligatoire sur LH 
Pas d'émiettage 

 
50 cm 

 
20 cm 
20 cm + longueur 
de la dent  To

ut
e 

La charrue à disques 180 cm 15 à 30 cm LS 
Le rouleau débroussailleur 
Pas d'émiettage 

 
200 cm 

 
5 à 10 cm 

 
LS L

E
S

 A
U

T
R

E
S

 
T

E
C

H
N

IQ
U

E
S
 

Travaux superficiels 

Debdisques    
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• Labour en plein ou en bandes ? 

Le labour en plein et le labour en bandes sont tous les deux pratiqués.  
 
Dans le cas du labour en plein, la totalité de la surface est travaillée. 
 
 
Dans le cas du labour en bandes, le sol est 
travaillé partiellement à l’endroit où seront 
placées les futures lignes de pins. De cette 
technique, découle la formation d’une dérayure 
ou cale de labour à la limite entre zone 
travaillée et zone non travaillée. La dérayure 
constitue un obstacle à l’enracinement des 
jeunes pins et provoque des problèmes de 
stabilité. Ainsi, il est indispensable de 
compléter le labour en bande par un travail de 
l’interligne dans le jeune âge du peuplement. 
Cette opération doit être réalisée suffisamment 
tôt (avant 3 ans) pour casser la cale avant que 
les racines ne l’atteignent et éviter de détériorer 
les racines qui auraient déjà colonisé la partie 
non travaillée. Rappelons, que toute atteinte à 
l’enracinement du Pin maritime est 
définitive.  
 

 

 
Figure 2 : Labour en bandes, Photo JS Planfor 

 

 
 
Sur lande humide difficile à drainer, le labour partiel peut être conseillé pour assurer un micro-
drainage à condition d’être associé à un réseau permettant la sortie de l’eau vers les fossés. Dans 
toutes les autres landes, d’un point de vue technique , le labour en plein doit être privilégié  
pour faciliter l’enracinement (symétrie du système racinaire, homogénéité, prospection…). 
 

• Labour en bandes : Et les trisocs ou bisocs +1 ? 

 
Figure 3 : Charrue trisocs + 1 disque de Planfor, 
Photo JS Planfor 

 
Les entreprises MEYNARD DARRIET et 
DAIRON proposent d’ajouter un disque aux 
charrues à socs. Ce disque monté sur vérin, 
permet de combler en partie la dérayure lors 
d’un travail du sol en bande et devrait 
permettre un meilleur développement des 
racines.  
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• Dans le cas du semis : 

 
Le semis nécessite un travail du sol et une préparation du lit de semence soignés. 
Le labour en plein et le labour en bande sont tous les deux pratiqués. D’un point de vue technique, 
pour faciliter l’enracinement (symétrie du système racinaire, homogénéité, prospection…) le labour 
en plein doit être privilégié. Sur lande humide difficile à drainer, le labour partiel (2+2 socs) peut 
être conseillé pour assurer un micro-drainage à condition d’être rattaché à un réseau permettant 
effectivement la sortie de l’eau. 
Afin d’affiner le lit de semence, le labour est ensuite émietté en un ou deux passages pouvant 
associer les outils suivants : rouleau débroussailleur, disques, crosskill.  
Le tassement du lit de semence est assuré par la roue du tracteur devant le semoir. 
 

• En guise de conclusion 

Le labour en plein présente l’intérêt majeur de ne pas déstabiliser le système racinaire des jeunes 
pins par une reprise de labour ou par la présence d’une dérayure. On peut cependant pour des 
raisons économiques ou dans des conditions techniques particulières devoir privilégier d’autre type 
de labour. 

 MODALITE DE REGENERATION DE LA FUTAIE DE PIN MARITIM E 

Une analyse des conditions de l’investissement forestier doit être réalisée lors d’un diagnostic 
préalable à la reconstitution des parcelles de pin maritime.  
La sylviculture choisie doit être adaptée aux objectifs que l’on se fixe (production, gestion 
patrimoniale, …) et ceux-ci doivent être raisonnés en fonction : 

- des potentialités de la station (fertilité, alimentation en eau , risques gibier),  
- de sa situation géographique (environnement forestier ou péri-urbain, zones 

remarquables ou à forte pression sociale), 
- de l’ensemble des risques encourus, 
- du contexte économique et social. 

En fonction des objectifs définis pour chaque parcelle, il est possible d’envisager une 
diversification des itinéraires sylvicoles. A côté des itinéraires standards de reboisements par 
semis ou plantation, peuvent trouver leur place des techniques axées sur la régénération naturelle 
ou la gestion des accrus. Mais ces itinéraires, s’ils permettent une valorisation de l’existant et 
favorisent une dynamique feuillue, ne peuvent être généralisés.  Bien adaptés aux petites 
parcelles difficilement mécanisables, ils nécessitent un suivi rigoureux, de bonnes potentialités de 
régénération,  et les échecs sont fréquents en lande humide. 
 
Début septembre 2015, la régénération de la futaie de Pin maritime dans le cadre du plan Klaus  
se fait à plus de 95 % des surface par la plantation, pour 1% par le semis en ligne et pour moins 
de 0,5 % des surfaces par régénération naturelle (source Observatoire de la reconstitution, GIP 
AtGeRi, 08/09/2015). 
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3.1. RECONSTITUTION DE LA FUTAIE DE PIN MARITIME PAR PLANTATION  

 
Au milieu des années 80, la plantation de Pin maritime, réservée auparavant aux anciens champs 
et taillis, a pris un réel essor en particulier grâce à une véritable industrialisation des grandes 
pépinières et à l’apparition de la graine améliorée génétiquement (vergers de 1ère et 2ème 
générations). 
 
Les gains générés par 50 ans d’amélioration génétique et par les progrès réalisés dans les modes 
d’élevage des plants en font la technique la plus utilisée (plus de 80 % des reboisements annuels 
depuis la tempête de 1999). 

3.1.1. LES PLANTS ET LA PLANTATION  

• Matériel végétal 

On trouve aujourd’hui en pépinière essentiellement deux types de plants : 
- plants élevés en motte de tourbe fertilisée et pressée (200 cc5) 
- plants élevés en plaque alvéolée à parois ajourées (conteneurs de 110 à 200 cc) 

 
Les plants bien conformés doivent avoir entre 10 et 25 cm de hauteur. Depuis 1999, les plants de 
Pin maritime fournis par les pépinières proviennent de graines récoltées dans les vergers de 
deuxième génération. Ils bénéficient d’un gain de production et de rectitude de 30% par rapport à 
la graine témoin (issue d’un échantillon de peuplement classé : lot témoin CEMAGREF de 1988). 
 
De nouvelles variétés sont déjà ou seront rapidement disponibles afin de diffuser un gain 
génétique toujours plus important : 

- Variété landes x corse LC2 disponible depuis 2008 
- Variété VF3 disponible à partir de 2011 avec un gain d’environ 40 % pour la croissance et la 

rectitude par rapport au lot non amélioré. 
- Variété « Elite » landaise produite par pollinisation contrôlée dans des vergers installés à 

partir de 2009 et disponible à partir de 2014 
 

3.1.2. LA MISE EN PLACE  

L’époque de plantation à privilégier est l’automne, sauf sur les parcelles très humides. Mais les 
conteneurs et les mottes, techniques d’élevage majoritaires, permettent une plantation durant toute 
l’année hors des périodes de sécheresse estivale. La mise en place des plants se fait 
généralement avec des tubes à planter. Il faut veiller à effectuer un tassement homogène, 
symétrique et léger, à planter bien droit pour éviter des déformations racinaires (pivot dévié, talon) 
et à recouvrir la motte de 1 à 2 cm de terre pour éviter tout dessèchement. Sur des terrains 

                                                
5 
 �  CC : centimètre cube 
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travaillés à moitié les plants ne doivent pas être placés trop près de la dérayure pour éviter les 
risques d’asphyxie et d’instabilité. 
 
La densité optimum est de 1250t/ha. Un interligne de 4 à 4,30 mètres d’axe en axe est aujourd’hui 
le meilleur compromis entre production, mécanisation et exploitation. 
 
Les densités utilisées pour un objectif d’exploitation entre 35 et 45 ans sont de 1 000 à 
1 400 pins/ha soit des intervalles entre pins de 1,5 à 2 mètres pour des interlignes de 4 mètres. La 
tendance semble être à l’élargissement des interlignes. On trouve couramment des interlignes de 
4,5 mètres dans le massif. 
 
Lorsque les arbres sont trop proches les uns des autres sur la ligne (moins de 1,80 mètres) les 
houppiers ont tendance à se développer préférentiellement en direction de l’interligne entraînant 
un risque d’augmentation de la courbure basale des troncs ce qui diminue la stabilité. 
 

3.2. RECONSTITUTION DE LA FUTAIE DE PIN MARITIME PAR SEMIS  

 
Il s’agit d’une technique de reboisement traditionnelle abandonnée progressivement depuis les 
années 1980 pour les techniques de plantations qui permettent plus facilement de bénéficier de 
l’amélioration génétique. 

3.2.1. MATERIEL VEGETAL  

Les semences doivent être achetées chez des marchands agréés (garantie d’origine et de qualité). 
La graine utilisée pour les semis provient essentiellement de peuplements classés. La dose 
habituellement utilisée est de 2 à 3 kg/ha. Cette quantité peut être diminuée notamment sur lande 
sèche, sur lit de semence homogène, finement émietté et régulier. Pour assurer un meilleur taux 
de germination, la graine de Pin maritime peut être exposée à la lumière pendant 4 à 5 jours. 

3.2.2. MISE EN PLACE  

La période de semis la plus favorable se situe de février à mai. Les semoirs majoritairement 
utilisés sont les semoirs mécaniques, mais on utilise également des semoirs électriques ou 
pneumatiques. Ils sont de préférences placés derrière la roue du tracteur. Un interligne de 
4 mètres d’axe en axe est aujourd’hui le meilleur compromis entre production, mécanisation et 
exploitation. 
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3.2.3. RESTRICTIONS 

Les dépressages sont des occasions pour le fomès de contaminer de nouveaux arbres. La 
technique du semis est donc à proscrire dans les zones fortement infestées par le champignon. Or 
c’est l’ensemble du massif des Landes de Gascogne qui peut aujourd’hui être considéré comme  
fortement infesté.  
 
Ainsi, à l’exception du semis basse densité, le sem is est fortement déconseillé pour des 
raisons sanitaires.  

3.3. RECONSTITUTION DE LA FUTAIE DE PIN MARITIME PAR REGENERATION NATURELLE  

 
L’histoire récente prouve qu’il est possible d’obtenir par régénération naturelle et en une 
cinquantaine d’années (incendies de 1949) de beaux peuplements de Pin maritime de qualité 
industrielle satisfaisante. 
 
Ce mode de régénération est encore utilisé à l’heure actuelle essentiellement dans la partie 
dunaire, notamment dans la région du Marensin et dans le Médoc, mais aussi très sporadiquement 
sur l’ensemble du massif landais. Pour donner de beaux peuplements il doit obéir à des règles 
propres à l'essence qui demandent un bon suivi technique et ne peuvent pas être généralisées à 
toutes les situations.  
 
Bien adapté aux landes sèches, il donne des résultats plus incertains dans les landes mésophiles 
et, sauf exception, il est mal adapté en lande humide. 
 
Les lignes suivantes reprennent les conditions nécessaires à la mise en oeuvre de la régénération 
naturelle (Pour plus de précision, se reporter à l'aide-mémoire du Sylviculteur des Landes de 
Gascogne). 

3.3.1. CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

Deux conditions sont indispensables pour employer cette méthode : 
- que le peuplement antérieur soit bien poussant et de bonne qualité, 
- que les semis naturels soient suffisamment abondants pour une intervention avec 
ouverture d’allées qui permette de conserver assez de tiges bien conformées. 
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Deux cas sont à considérer :  

Cas 1- les semis ne sont pas présents,  
Cas 2- les semis naturels sont acquis 

• cas 1 : Conditions de préparation pour favoriser l’ installation d’un semis 

• Après chablis, les souches soulevées doivent être traitées  

• Des porte-graines doivent être présents sur la parcelle ou à proximité directe 

• Le sol doit être propre  

 

• Cas 2 : Conditions d’intervention dans une parcelle  avec semis installés 

• Les semis doivent être abondants(au moins 1 semis par m2 soit 10 000 à l’ha) 

• La parcelle doit pouvoir être entretenue aisément  

 

3.3.2. VALORISATION DE LA REGENERATION NATURELLE  

• Une surveillance attentive est indispensable pour j uger de l’évolution des semis 

Que la régénération naturelle ait été déclenchée par le sylviculteur ou par une perturbation 
naturelle, après 1 à 3 ans les arbres résiduels ont été exploités et les éventuelles souches 
soulevées ont été réduites. 
Dès que les semis atteignent 1 à 3 mètres de haut, il faut vérifier qu’ils sont toujours suffisamment 
nombreux et bien répartis.  
 
Outre un manque éventuel d’ensemencement naturel ou sa mauvaise répartition, de nombreux 
facteurs peuvent compromettre la régénération : des attaques d’hylobe, une trop forte densité de 
cervidés, le développement excessif de végétation concurrente.  
En cas de risques importants de perte par les attaques d’insectes ou de gibier il vaudra mieux 
attendre un peu avant d’intervenir pour valoriser la régénération installée. 
Pour contrôler une végétation concurrente trop envahissante il est possible de prévoir des 
traitements adaptés. 
Il faut donc attendre 3 à 5 ans avant de diagnostiq uer la réussite ou l’échec de l’opération et 
choisir durant cet intervalle le meilleur moment po ur intervenir.  
 
Attention : des interventions trop tardives se font au détriment de la qualité du peuplement et sont 
plus coûteuses que si elles sont réalisées à temps. 
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• Interventions spécifiques à prévoir 

• Mise en bande : ouverture d’un cloisonnement 

Pour favoriser la croissance des arbres et faciliter toutes les opérations d’amélioration ultérieures, 
des layons de 3 à 4 mètres de large sont ouverts en préservant des bandes boisées dont la 
largeur est fonction de la densité des semis, de leur homogénéité, des risques divers de perte : 

- Bandes boisées de 2 mètres de large, voire moins, en cas de régénération dense et 
homogène pour des semis ne dépassant pas 2 mètres de haut et avec peu de 
risque de perte, on se rapproche alors des semis en ligne, 

- Bandes boisées de plus de 2 mètres de large, de 3 à 4 mètres pour une 
régénération un peu diffuse, hétérogène, des risques de pertes ou une intervention 
un peu tardive,  

- Pour des semis diffus ou très hétérogènes il peut s’avérer utile de conserver des 
bandes boisées de plus de 4 mètres de large mais les entretiens et l’exploitation 
seront d’autant plus difficiles que cette largeur sera importante. Certains 
sylviculteurs conservent des bandes larges de plus de 4 mètres dans l’espoir de 
favoriser une éducation des semis par la concurrence naturelle. 

 
L’ouverture est réalisée au rouleau landais pour des semis ne dépassant pas 1,50 mètre (à éviter 
en présence d’armillaire, utiliser alors un broyeur à axe horizontal), au-delà elle est effectuée au 
broyeur lourd. 

• Interventions dans les bandes boisées 

Dans un semis homogène, dense et avec des risques de dégât de cervidés modérés où l’on peut 
conserver des bandes boisées étroites on peut se rapprocher du suivi d’un semis artificiel : 
 
Avant que les semis ne dépassent 2 mètres, une première intervention juste après la mise en 
bande avec un dépressage pour conserver environ 3 000 sujets par ha. 
Dès que les semis atteignent 4 mètres, soit 2 à 3 ans après, une seconde intervention supprime 
près d’un pin sur deux pour obtenir une densité de 1 200 à 2 000 sujets par ha. 
 
Dans les bandes plus larges on procède à une seule intervention pour une hauteur moyenne 
proche de 4 mètres. Il s’agit surtout d’un nettoyage qui consiste à éliminer les arbres mal 
conformés, en particulier des sujets très vigoureux, souvent très branchus, voire fourchus, les 
« loups », qui poussent plus vite que des arbres de belle rectitude et à fine branchaison. La 
suppression d’arbres de bordure de bandes, souvent endommagés, permet notamment d’élargir 
les layons d’ouverture un peu étroit à 4 mètres. 
La mise en bande ayant fait passer la densité d’environ 10 000 pins minimum à environ 4 000 pins 
viables/ha, ce nettoyage peut ramener la densité, à 2 500 à 3 000 pins viables/ha. 
 
Dans le cas de bandes larges conservées sans dépressage qui correspond à un autre type de 
sylviculture avec des révolutions plus longues, il faudra tout de même prévoir la suppression des 
« loups » puis intervenir en éclaircie au moment le plus opportun en fonction de l'évolution du 
peuplement. 
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• Compléments de régénération 

Dans les trouées les plus importantes des compléments par plantation de regarnis sont à réaliser 
le plus tôt possible, si possible dans les 3 ans. 
 
Cependant il convient de noter que les trouées sont aussi des atouts en matière de diversification 
(présence de feuillus ou zones humides) dans la mesure ou leur importance ne pénalise pas trop 
l'ensemble de la parcelle. 

3.3.3. RESTRICTIONS 

L’utilisation de la régénération naturelle est une démarche volontaire  de la part du 
propriétaire pour un itinéraire technique qui requiert un suivi très rigoureux. 
 
Dans les cas les plus fréquents, après les dépressages ou nettoyages qui permettent de ramener 
la densité entre 1200 et 2000 tiges par hectare, les interventions sont les mêmes que dans un 
peuplement issu d’une régénération par plantation ou semis en ligne. 
Dans le cas de conservation de bandes larges sans dépressage, il faut être bien conscient de 
l'allongement accentué de la révolution du peuplement et être très vigilant sur l'élimination des 
"loups" et sur le moment le plus opportun pour réaliser une éclaircie. 
 

Tableau 3 : Essai de synthèse sur la régénération naturelle des peuplements de Pin maritime 
Avantages  Inconvénients  

 
Solution particulièrement adaptée pour de petites 
parcelles isolées. La réalisation de dépressages 
manuelles sur de grande surface étant plus 
compliqué à mettre en oeuvre 
 
Possibilité de régénérer à l’identique des 
peuplements bien adaptés à leur station. 
 
Economie de trésorerie à l’installation par rapport à 
un reboisement artificiel. 
 
Espérance d’une bonne qualité des bois liée à une 
forte concurrence (branchaison plus fine qu’en 
boisement artificiel) 
 
Impact des dégâts de gibier moins coûteux que sur 
un   reboisement par plantation.. 
 
Technique qui permet de conserver des feuillus 
dans les bandes boisées. 
 

 
Rallongement de l’âge d’exploitation (50 à 
60 ans au lieu de 35 à 45 ans pour les 
boisements artificiels) et accroissement 
des risques afférents (incendie, gel, 
tempête, etc... ) 
 
Perte des avantages liés à l’amélioration 
génétique (rectitude, croissance) 
 
Perte de production liée à l’absence des 
travaux d’installation des boisements 
artificiels (labour, engrais). 
 
Nécessité d’attendre 4 à 5 ans avant de 
conclure sur la réussite et donc perte de 
temps en cas d’échec. 
 
Technique actuellement peu répandue, 
sauf en zone dunaire et landes sèches. 
 
Difficile sur landes humides et landes 
mésophiles 
 

 
Dans tout les cas, il est indispensable de demander aux entrepreneurs de travaux un devis détaillé 
précisant : 
 � Le type d’outil utilisé, 
 � La nature et les doses d’engrais apportées, 
 � La provenance et le type de plants utilisés, 
 � L’écartement entre les lignes et les plants. 
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3. MODALITE D 'ENTRETIEN DES PEUPLEMENTS DE PIN MARITIME 

Le sous-bois est un concurrent pour les jeunes arbres (eau, minéraux, lumière). Il détermine donc 
fortement la réussite de l’installation des peuplements et leur croissance. La molinie, l’avoine de 
Thore, la fougère, sont présentes tout au long de la vie du peuplement de Pin maritime, ils sont 
compétiteurs mais ils jouent également un rôle dans le cycle des éléments minéraux, la stabilité 
des peuplements, sans oublier le risque incendie.  
 
Le travail du sol préalablement à l’installation a un large impact sur la dynamique qualitative et 
quantitative de la colonisation par le sous-bois. Les entretiens, leurs méthodes et leur fréquence, 
sont ensuite au cours de la vie du peuplement un moyen pour gérer ce sous-bois et donc atténuer 
la concurrence pour l’eau, et les éléments minéraux. 
 
Ainsi, le CPFA suit un peuplement de Pin maritime sur lande sèche à Escource avec différentes 
modalités d'entretien et différents niveaux de fertilisation. Les résultats à 7 ans font apparaître une 
différence de 40 % (+1m50) sur la hauteur et une différence de 50 % (+10 cm) sur la croissance 
en circonférence entre les modalités débroussaillées (A 3 ans et 5 ans) et les modalités non 
débroussaillés (voir graphique ci-dessous). La fertilisation est sans effet significatif sur cette lande 
sèche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'entretien du sous-bois est le plus souvent effectuées avec des outils mécaniques (landaise ou 
gyro) et se limitent dans ce cas à l’entretien de l’interligne ; mais sous certaines conditions, on 
pourrait également utiliser des herbicides homologués positionnés sur la ligne de plantation, en 
complément, ou pas, de l’entretien mécanique. 
 
Les questionnements dans le programme PINASTER portent : 
 - d’une part sur la dynamique de colonisation par le sous-bois en lien avec le choix des 
méthodes de préparation du sol préalables à la plantation, 
 - et d’autres part sur l’impact des méthodes mécaniques d’entretien du sous-bois dans la 
phase juvénile et à partir de la première éclaircie du peuplement (entretien de toutes les interlignes 
vs un interligne sur deux, gyrobroyeur vs rouleau landais). 
 
L’effet d’un entretien chimique sur la ligne et avec des produits homologués durant les toutes 
premières années est également posé aux expérimentateurs. En effet, depuis le retrait du Velpar 
fin 2007, on observe certains échecs de reboisement se traduisant par des mortalités ou une perte 
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importante de croissance liée à un envahissement rapide des plantations par une forte végétation 
concurrente en particulier sur les sites riches : anciens champs et landes humides, sans aucune 
solution opérationnelle efficace. 
 

4. LE DESSOUCHAGE ET L 'EXPORTATION DES REMANENTS  

Le développement d’une demande plus forte en bois énergie, entraîne le développement de 
nouveaux scénarios basés sur des révolutions plus courtes et une récolte simultanée de différents 
produits (tronc, branches, souche). 

5.1. LES OUTILS/LES PRATIQUES  

Les souches et les rémanents d'exploitation peuvent être récupérées et broyées pour en faire des 
plaquettes.  
 
Le chantier expérimental du Nézer suivi par le GIS PMF donne une idée des quantités de 
biomasse sèche qui peuvent être récoltées : 
 
Sur ce peuplement de 55 ans situé en lande humide drainée avec 220 tiges à l'hectare, la mise en 
plaquettes des souches et rémanents a permis d’obtenir : 
 - 25 à 30 tonnes de biomasse sèche6 par hectare issue des souches , 
 - 10 à 15 tonnes de biomasse sèche6 par hectare issue des branches , 
 - Soit 35 à 50 tonnes de biomasse sèche par hectare. 
 
La valeur marchande actuelle de ces rémanents  n'en  fait pas un revenu important pour le 
propriétaire. Cependant, sur sol sableux, le gain r éalisé en confort pour les ouvriers 
chargés du labour et en réduction de casse sur les outils de préparation du sol permettent 
d'augmenter la productivité de l'opération. Certain s opérateurs peuvent ainsi proposer des 
diminutions du coût de reboisement. L'impact du dessouchage sur la présence de fomes est en 
cours d'étude dans le cadre du programme PINASTER du GIS Pin Maritime du Futur. 

5.2. CONSEQUENCE SUR LE MAINTIEN DE LA FERTILITE  

Les sols landais sont pauvres en phosphore. La concentration en phosphore assimilable par les 
végétaux y est inférieure au seuil de pauvreté défini par Bonneau (0,1 g par kilogramme de 
substrat sec). Les faibles teneurs en phosphore assimilable s’expliquent par la pauvreté minérale 
des sables landais mais également par le caractère acide des podzols landais. En effet, plus 
l’acidité est forte, plus le phosphore se lie de manière énergique avec les hydroxydes de fer et 
d’aluminium et plus il est difficilement libéré dans la solution du sol.  
Rapidement résumé, il semble que le bilan du phosphore s’équilibre à peu près. 
La fertilisation phosphatée initiale (traditionnellement de 80 à 120 kg de P2O5/ha) contribue à 
boucler ce bilan et la tendance à l’abandon que l’on constate à l’heure actuelle peut s’avérer 
préoccupante. 

                                                
6 

Taux d’humidité 35% 
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La fertilisation agit différemment suivant les stations. Des études récentes ont permis d’identifier 
plusieurs paramètres intervenant dans l’action de la fertilisation phosphatée (voir chapitre 
Sylviculture). 
 
Les termes du bilan sont plus incertains pour l’azote, d’autant que l’hypothèse d’une fertilisation 
extérieure est à peu près abandonnée. 
Dans ce cadre, la minéralisation de l’azote par le travail du sol, les apports possibles par la gestion 
du sous-bois (légumineuses indigènes), la maîtrise des exportations réelles (fréquence et 
amplitude des coupes, extraction des souches et rémanents) sont plusieurs facteurs qui font l’objet 
de projets de recherche. 
 
Pour les éléments échangeables (potassium, calcium et magnésium), les teneurs des sols des 
Landes de Gascogne sont naturellement faibles. Le potassium et le calcium ne sont pas des 
facteurs limitants principaux de la croissance du Pin maritime. 
Le potassium est un élément qui se recycle assez rapidement par l’incorporation des aiguilles à la 
litière. Il en est à peu près de même pour le calcium. 
 
Les compartiments les plus sensibles pour l’exportation d’éléments minéraux sont les souches, les 
écorces, les branches fines et les aiguilles. 
 
Du point de vue des écorces, l’abattage mécanisé semble plutôt favorable dans la mesure où il 
réalise un écorçage partiel sur le parterre de coupe (pas de données disponibles sur le ratio), en 
particulier pour les bois d’éclaircie. 
 
L’augmentation de l’intensité de la récolte pour la biomasse par le prélèvement de compartiments 
supplémentaires (houppiers, souches) peut aussi faire varier les termes du bilan. 
 
Suivant les données du projet SYLVOGENE, l’extraction des souches a un effet significatif sur le 
bilan en phosphore, en potassium et en calcium alors que l’extraction des branches a un effet 
significatif sur le bilan en azote et en magnésium. 
 

Tableau 6 : Bilan des exportations en éléments minéraux suivant les modalités de récolte (J.Y. Fraisse, Résultats du 
projet Sylvogène 2009) 

 
 
Dans ce cadre, l’incorporation des cendres de chaudière biomasse avec la fertilisation phosphatée 
initiale est une voie explorée pour compenser les pertes.  
 

Tableau 7 : Apport de 5 tonnes/ha de cendres sèches issues de chaudière à combustion de biomasse 
(in Sylvogène – Rapport final - 2009) 

Kg/ha 

N P K Ca Mg 

0 7,8 18,3 160,2 27,1 

Pour le moment, les essais installés ne permettent pas de tirer des conclusions quant à l’utilisation 
réelle par les plantes. 
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Pour maintenir à long terme la fertilité de l'écosystème, il est important de limiter l'exportation des 
compartiments les plus riches en éléments minéraux : aiguilles, branches, écorce et racines fines.  
 
A ce titre, l'évolution des techniques vers une extraction des « coeurs de souche »  (souches sans 
les racines fines) est positive. 

5. SPECIFICITE DES ITINERAIRES APRES TEMPETE : NETTOYAGE, SYLVICULTURE 
DU PIN MARITIME ET RESISTANCE AU VENT ENSEIGNEMENT DES DISPOSITIFS 
EXPERIMENTAUX  

Le nettoyage des parcelles sinistrées consiste à réduire la taille des rémanents (souches 
renversées, branches, reliquats d’exploitation…). 
 
Quelle que soit la méthode de reconstitution choisie, le nettoyage facilitera l’accès aux parcelles en 
cas d’incendie et pour toutes les opérations futures de reboisement, d’entretien et d’exploitation 
des bois. Pour cette raison, cette opération ne doit pas être négligée. 
 
Les travaux réalisés après la tempête de 1999 et de 2009 permettent d’avoir assez de recul sur le 
sujet. 
 

 
Figure 4 :Parcelle dévastée par la tempête de 1999 avant nettoyage 

6.1. LES TECHNIQUES DU NETTOYAGE 

 
Dans le cas où le sylviculteur souhaiterait conserver d’éventuels accrus ligneux, il est possible de 
réaliser un nettoyage partiel en bande. 
 
Quoi qu’il en soit, le bois dit marchand doit être exploité  avant le début de l’opération, afin de  
réaliser un nettoyage dans de bonnes conditions techniques et économiques. 
 
Plusieurs techniques sont utilisées en fonction de la taille des souches, de leur densité, de la 
présence ou non de rémanents d’exploitation en grande quantité et de la volonté de récupérer ou 
non ces rémanents. 
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6.1.1. SANS RECOLTE DE SOUCHES  

• Broyage 

 
Le broyeur quelle que soit sa puissance ne détruit que la partie extérieure de la souche. Dans le 
cas des peuplements en ligne cela ne constitue pas une gêne pour le reboisement qui sera 
effectué dans l’interligne du peuplement précédent. 
 
Le broyage est de ce fait conseillé pour les peuplements en ligne présentant des souches de 
petites dimensions (notamment lorsqu’ils sont jeunes et présentent encore une densité importante 
de souches à traiter). 
 
Cette technique a été utilisée sur 25% des surfaces nettoyées dans le cadre du plan Klaus 
(31/07/2015, données GIP AtGeRi). 
 

• Démantèlement à la cisaille (croque souche ou dent Becker) :  

 
La cisaille permet de démanteler sans 
bouleverser les horizons du sol tous les types 
de rémanents : souches, cimes, billons… 
 
Après leur extraction, les souches renversées 
sont démantelées en morceaux inférieurs à 
30 cm de longueur puis ils sont étalés à la 
surface du sol, de façon à ne pas gêner le 
travail du sol.  
 
Cette technique a été utilisée sur 64% des 
surfaces nettoyées dans le cadre du plan 
Klaus (31/07/2015, données GIP AtGeRi). 
 

 

 
Figure 5 : Croque souche utilisé aussi bien pour le 

déchiquettage des souches que pour leur mise en 
cordons 

 
 

 

• L’enfouissement : une technique a proscrire 

Compte tenu des risques sanitaires (fomès), l'enfouissement des souches est à proscrire. 
 
Cette technique a été utilisée sur moins de 1% des surfaces nettoyées dans le cadre du plan Klaus 
(31/07/2015, données GIP AtGeRi). 
 
 

6.1.2. AVEC RECOLTE DE SOUCHES 
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Les souches renversées peuvent être extraites à l'aide de différentes type de pelles équipées de  
cisailles. 
 
Elles sont ensuite regroupées entières soit en petit tas ou en cordons répartis sur la parcelle soit 
en pile en bordure de la parcelle avant d'être chargées en conteneur. 
 
Cette technique a été utilisée sur 8% des surfaces nettoyées dans le cadre du plan Klaus 
(31/07/2015, données GIP AtGeRi). 
 
voir aussi le chapitre 5. Le dessouchage et l'exportation des rémanents. 

6.1.3. REMARQUES GENERALES AU SUJET DU NETTOYAGE  

- Selon l’importance de la végétation présente sur la  parcelle  et quelle que soit la méthode de 
nettoyage qui sera utilisée, un débroussaillement en plein peut être nécessaire avant le nettoyage  
afin de repérer les souches à traiter . 
 
- Si le peuplement est conservé, les souches ne seront traitées que si elles gênent l’accès aux 
interlignes. 
 
- Il est judicieux de profiter de la présence sur la parcelle de pelles hydrauliques, outils polyvalents, 
pour nettoyer et remettre en état les fossés.  
 
- Les techniques suivantes sont à déconseiller : 
Le brûlage  car il augmente le risque d’attaque d’armillaire, le risque d’incendie et accélère la perte 
d’éléments minéraux. 
La réalisation de gros andains  au bulldozer ou au râteau fleco car les premiers centimètres du 
sol sont décapés, la matière organique se retrouve dans les andains et qu’enfin plus les andains 
sont imposants plus ils mettront de temps à se décomposer. Il est préférable d’opter pour la 
technique de mise en cordon. 
 
- Quelle que soit la technique utilisée, plus les chantiers seront importants en surface, plus les prix 
proposés seront intéressants. Il est donc conseillé de regrouper les chantiers. De plus, l’accès aux 
aides au nettoyage et au reboisement sera soumis à une condition de surface. 
 
- Les prix varient selon la densité des souches, leur taille, la taille du chantier et enfin la qualité de 
l’exploitation (hauteur de coupe de la souche et quantité de rémanents laissés). 
 
Le tableau 6 ci-après permet de confronter les différentes méthodes retenues.  
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Tableau 6 : Comparaison des techniques de reboisement 

Peuplements en ligne 
<25 ans 

Autres peuplements 
>25 ans ; 300 à 400 t/ha environ  

 
Broyage 

Avec un Broyeur automoteur 
(type Ecomeca) 

 
Broyage 

Avec Broyeur 400 CV 
derrière tracteur forestier 

 
Démantèlement 

au Croque souche 
ou à la dent Becker 

 
Mise en cordons 
des rémanents 

et du bois non exploité 
 

 

� 
� Aspect impeccable du chantier en surface 
 
� Respect des horizons du sol 
 
�Technique rapide 
 

 

� 

� Bonne désagrégation des débris 
 
� Respect des horizons du sol 
 
� Adapté aux gros rémanents 
 
� Adapté aux dégâts diffus 
 
 

 

� 

�Technique rapide et peu coûteuse 
 
�Diminution des risques sanitaires 
 
�Possibilité de récupérer la biomasse  

 

� 
 
� Partie souterraine intacte : gêne potentielle pour le labour 
 
� Risque de dispersion et de conservation des 
champignons racinaires 
 
� Coût 
 

 

� 
 

�Technique assez lente 
 
�Nécessite l’utilisation ultérieure 
d’une charrue escamotable 

 

� 
 

� Mauvaise optimisation de l’espace si le 
jalonnement est approximatif 
 
�Cordons constituant des abris potentiels 
pour les lapins (pas de constats sur les 
chantiers expérimentaux de 1999) 
 

Source : Chantiers expérimentaux post Martin, CPFA, CRPF d'Aquitaine, IDF, (Forêt Entreprise n°145, 2002) 
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6.2. SYLVICULTURE ET RESISTANCE AU VENT : LES ENSEIGNEMENTS DES 
DISPOSITIFS EXPERIMENTAUX 

 
La complexité des phénomènes (interaction vitesse du vent, pluviométrie, configuration 
des parcelles, âge des pins, nature du sol, origine…) rend très difficile l’analyse des 
dégâts. 
 
Dans l'étude "évaluation des facteurs de résistance au vent des peuplements après la 
tempête Klaus" menée par l'IGN, le CNPF/IDF, l'INRA et le CRPF d'Aquitaine7, au final 
huit facteurs sont ressortis comme déterminants dans l'explication de la stabilité des 
peuplements de pin maritime face au vent.  
 
Ainsi, le risque d'avoir des taux de dégâts > à 40 %  augmente avec : 

• la turbulence du vent : une turbulence élevée indique que de brusques rafales 
ont eu lieu. Ce facteur qui n'avait jamais été étudié auparavant permet 
notamment de distinguer les peuplements de la dune de ceux du massif : sur la 
dune, où les dégâts sont faibles, la turbulence a été en effet moins forte que sur 
le massif. 

• la vitesse moyenne maximale du vent ; 
• la hauteur du peuplement ; 
• la fertilité de la station, indiquée par la hauteur dominante à 40 ans. 

 
Les dégâts sont plus faibles pour : 

• les stations sèches ; 
• les sols non hydromorphes ; 
• les taux de couverts correspondant à des peuplements très fermés ou très 

ouverts ; 
• les peuplements abrités.  

 
Par contre, aucun rôle n'a été mis en évidence pour des facteurs comme les éclaircies, 
la profondeur du sol, l'exposition, le facteur d'élancement (rapport 
Hauteur/Circonférence) ou le mélange d'essences, en raison peut-être de la nature et de 
la qualité des données. 
 
Ce travail montre bien la diversité des facteurs impliqués dans la stabilité des 
peuplements qu’on ne peut expliquer par une ou deux variables clefs. Il met en évidence 
certains facteurs classiques déjà identifiés dans des études précédentes : la vitesse du 
vent, la hauteur des arbres, l’humidité du sol, le taux de couvert. Il permet aussi 
d’identifier deux nouveaux facteurs : l’un lié à la turbulence atmosphérique et l’autre à 
l’environnement de la parcelle. Par contre, il ne semble pas que les facteurs de 
gestion des peuplements puissent permettre de dimin uer les dégâts dans des 
situations extrêmes  telles que celles rencontrées en 2009 : Il n’y a p as de 

                                                
7 
Thierry BELOUARD (IGN), Rémy MARCHADIER (IGN), Dominique MERZEAU (CNPF),  
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techniques sylvicoles permettant aux arbres (feuill us comme résineux) de résister 
aux vents au-dessus de 140 km/heure.  
 
Au revanche, face aux vents moins violents , certaines précautions simples 
permettraient de ne pas aggraver la sensibilité des peuplements : ce sont ces mesures 
que nous vous proposons de lister ci-dessous.  
 
Elles sont issues pour partie des connaissances scientifiques acquises après les 
tempêtes précédentes. Il s’agit, pour d’autres de remarques à dire d’expert.  

6.2.1. L’ IMPORTANCE DE L’ENRACINEMENT 

Tout obstacle à l’enracinement des jeunes pins puis toute atteinte au système racinaire 
nuisent à la stabilité du pin et le rendent plus sensible face aux vents.  
 
C’est en quelque sorte le schéma de développement n on perturbé qui semble 
assurer la meilleure stabilité au Pin maritime  (Danjon, 2005).  
 
Ceci s’explique par la nature du système racinaire du Pin maritime. 

• Le système racinaire du Pin maritime : 

 
1. Au jeune âge, le Pin maritime émet un pivot renforcé vertical , haubané sous le 

collet par de longues racines traçantes  à environ 5 cm de profondeur.  
 
2. Ces racines traçantes ont tendance à suivre la surface du sol et peuvent 

probablement faire plus d'un mètre de long à la fin de la première année et plus 
de 2 mètres à la fin de la deuxième. Elles sont peu ramifiées. Dès la deuxième 
année, peut être même durant la première, des pivots secondaires verticaux sont 
émis sur les racines traçantes. Avec l'âge, le pivot principal perd de son 
importance relative au profit des plongeantes et des racines profondes. 

 
3. Le système racinaire du Pin maritime ne dispose pas de racines obliques, les 

racines ne fourchent pas spontanément. Le Pin maritime n’a pas la capacité de 
reformer de nouvelles arborescence de racine à partir de la souche ou sur des 
racines déjà formées depuis plusieurs années (Danjon et Fourcaud, 2009). 
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Figure 8 : les compartiments racinaires chez le Pin maritime adulte tel que définis par analyse architecturale 

par Danjon et al. (2005) 
 
 
 
 
 

• Un système racinaire particulièrement sensible aux perturbations 

Le système racinaire du Pin maritime est particulièrement sensible à une perturbation de 
la morphogenèse. Si la couronne de racines traçantes est altérée, elle le restera. La 
distribution des pivots sera elle aussi dissymétrique  (Danjon et Fourcaud, 2009). 

 
Figure  : Système racinaire du type pieux haubanné dans le jeune âge (haut) et de type cage haubannée 

âgé 

Tout obstacle ou atteinte à la répartition des racines dans le jeune âge entraine une cage instable (Danjon, 

2009) 
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Le système racinaire du pin ne fourche pas spontanément, n’a que très peu de racines 
obliques et ne forme pas de nouvelles racines sur les anciennes. Un arbre jeune sans 
pivot aura une mauvaise stabilité. Un arbre d’une dizaine d’années dont la couronne de 
racines traçantes comporte des manques, ne les comblera pas, et n’aura donc pas non 
plus de pivots secondaires dans ces secteurs : la « cage » racinaire de l’arbre adulte 
sera alors incomplète, et l’arbre sera sensible au vent. Lorsqu’une racine traçante de pin 
est coupée par une lame, elle émet à partir de la blessure une demi-douzaine de racines 
plus fines. Si la racine est sectionnée à proximité du tronc (à moins d’1,5 m du collet), la 
stabilité de l’arbre à 40 ans sera réduite, car la résistance mécanique en flexion (en 
appui) est quasi nulle après le point de section. 
De plus, l’effet sur la résistance en tension (résistance à l’arrachage) et sur l’ancrage 
dans le sol est mal connu, mais il est probable que le point de cicatrisation constitue une 
faiblesse mécanique. Toute pratique sylvicole provoquant des blessures mécaniques ou 
des sections de racines à proximité du tronc, aura donc des conséquences néfastes sur 
la stabilité du pin maritime. D'où l'importance du travail du sol et de la qualité des plants. 

 

• Les conséquences pratiques 

Ainsi, les pratiques suivantes semblent préjudiciables à une bonne stabilité du Pin 
maritime : 
 

- La plantation de jeunes pins au système racinaire mal conformé qui augmente 
les risques de chignonage et donc le risque d’instabilité, 

 
- La plantation dans des micro dépressions (Alazard, 2002), 
 
- Les dérayures trop profondes qui font obstacle à l’installation d’un système 

racinaire équilibré (Alazard, 2002), 
 
- La plantation réalisée trop près de la dérayure, 
 
- Les interventions visant à travailler le sol dans l’interligne après colonisation de 

cet interligne par les racines. Les racines traçantes qui assurent le haubanage 
du pin se trouvent en effet dans les 15 premiers centimètres (Danjon, 2005) et 
peuvent dès la deuxième année atteindre 2 mètres (Danjon, 2009), 

 
- Les interventions visant à écraser la végétation à l’aide de rouleau landais trop 

lourd et dont les lames « sectionnent » les racines superficielles. Toutefois, les 
entretiens superficiels de l’interligne doivent être réalisés régulièrement de 
manière à limiter le risque incendie et la concurrence herbacée vis à vis de 
l’eau et des minéraux (réhabilitation du gyrobroyeur). 

 
De manière à offrir aux jeunes pins un volume prospectable suffisant, il est conseillé de 
réaliser un travail du sol 8 et que les parcelles soient suffisamment (bien que 
raisonnablement) drainées afin de limiter l’hydromorphie . 

                                                
8 
Voir pour cela  le chapitre consacré au travail du sol 
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6.2.2. DES ARBRES DROITS RESISTENT MIEUX 

La rectitude du tronc est un bon indicateur de la stabilité (BOUFFIER 2014, Cahier de la 
reconstitution, Matériel Végétal de Reboisement). 
L’évaluation de tests génétiques du réseau GIS PMF a montré que les familles avec un 
faible écart à la verticalité présentaient moins de dégâts (Notation tempête 2009, Test 
évaluation génétique, GIS PMF). D’autres essais confirment ce résultat quel que soit 
l’âge du peuplement :  

- Dans un test sur peuplements de 5 ans les arbres les plus droits ont la plus 
forte profondeur d’enracinement (Danjon et al 1999), 

- Dans un peuplement de 20 ans, les arbres les plus droits sont les mieux ancrés 
(Cucchi et al 2004), 

- Dans un peuplement âgé, ce sont les individus présentant une mauvaise 
rectitude basale qui sont tombés (Danjon et al 2005). 

 
 L’utilisation des variétés améliorées est donc conseillée. 

6.2.3. PLUS LES ECLAIRCIES SONT PRECOCES MOINS ELLES DESTAB ILISENT LE 
PEUPLEMENT 

Les éclaircies sensibilisent les peuplements pendant quelques temps. Plus le 
peuplement est âgé plus il met de temps à se « remettre » de l’éclaircie. En théorie, il 
serait donc préférable de réaliser ces éclaircies plus tôt dans la vie du peuplement. La 
sylviculture du Pin maritime telle qu’elle est pratiquée dans le massif des Landes de 
Gascogne intègre déjà cette précaution puisque la première éclaircie intervient entre 10 
et 15 ans. Il semble difficile de les réaliser plus précocement. 

6.2.4. PLUS LE PEUPLEMENT EST HAUT , PLUS IL EST FRAGILE  

Plus le peuplement est haut, plus il est fragile (La forêt face aux tempêtes, Birot et Al, 
2009). Il y a également plus de risque de voir intervenir une ou des tempêtes en 70 ans 
qu’en 30 ans. Il semble donc sage de chercher à diminuer l’âge de la coupe rase. 
 

6.2.5. L’ IRREGULARITE DES HAUTEURS FRAGILISE LE PEUPLEMENT  

Plus la hauteur des arbres dominants est irrégulière, plus le peuplement est fragile 
(CUCCHI et BERT, Wind firmness in Pinus Pinaster, 2002).  

6.2.6. FACE AU VENT, LES SEMIS NE RESISTENT PAS MIEUX QUE LES PLANTATIO NS 

En dépit des impressions, les études menées après la tempête de 1999 n’ont pas mis 
en évidence de différence significative de comportement entre semis et plantation en ce 
qui concerne la résistance au vent (Sylviculture et Résistance au vent 2002). 
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6.2.7. LA RUPTURE D’HOMOGENEITE FAVORISE LES DEGATS  

La rupture d’homogénéité des massifs semble avoir un effet sur les risques de dégâts. 
Dans ce cadre, les coupes rases peuvent être considérées comme une perturbation du 
couvert bien que les trouées réalisées soient sans commune mesure avec les 
défrichements agricoles, par exemple. La taille moyenne des coupes se situe entre 5 et 
6 hectares (Données issues du suivi annuel des coupes rases par télédétection entre 
2000 et 2006, IFN-INRA).  
 
Par ailleurs, ce système d’exploitation correspond bien au caractère d’essence de 
lumière du Pin maritime y compris en terme de régénération naturelle. Enfin, les coupes 
abritent une part non négligeable de la biodiversité faunistique du massif landais qui y 
retrouve des conditions de milieux ouverts (cf. Orientation Régional pour la Gestion de la 
Faune Sauvage et de ses Habitats 2006). 
  
Il semble que les coupes rases exercent surtout un effet sur les peuplements situés à 
l’Est. Il est cependant difficile de tenir compte de ce phénomène compte tenu de 
l’imbrication dans l’espace des propriétés et des différentes classes d’âge notamment. 
On peut cependant conseiller au sein d’une même propriété de commencer les coupes 
rases depuis l’Est afin de conserver une protection durant la coupe. 
 
Un parcellaire morcelé favorise les pointes de parcelles et semble augmenter les risques 
de dégâts. Par ailleurs, en cas de sinistre les parcelles sont d’autant plus difficiles à 
nettoyer, le bois difficile à vendre que les unités de gestion sont petites. 
 

6.2.8. FERTILISATION ET RESISTANCE AU VENT  

Il n’y a pas de relation directe entre fertilisation phosphatée et dégâts au vent. Mais 
comme la fertilisation a un effet sur la croissance, les jeunes peuplements, plus grands 
ils sont plus sensibles que des peuplements non fertilisés du même âge.  
 
A contrario, comme le temps d’exposition au vent diminue du fait de la plus forte 
productivité du peuplement, le risque est globalement réduit sur le long terme. 
 
La fertilisation azotée, non pratiquée actuellement sur le massif, accroît de façon 
importante la sensibilité au vent.  
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6. DIVERSIFICATION DES ESSENCES DANS LE MASSIF DES LANDES DE 
GASCOGNE 

Le caractère monospécifique et l’étendue du Massif des Landes de Gascogne 
représente un handicap sérieux vis à vis des aléas. Si certains risques sont bien 
maîtrisés, l’incendie en particulier, l'accroissement des aléas climatiques, tempête tout 
particulièrement mais aussi changements climatiques annoncés (accroissement des 
risques de sécheresse estivale) et les menaces d'attaques de ravageurs conduisent à 
s'en préoccuper de façon toujours plus prégnante. 
Le rôle de la gestion est, dans ce contexte, primordial pour la protection de la forêt et sa 
résistance. 

7.1. DES CONDITIONS DE STATION PARTICULIERES FAVORABLES A U PIN 
MARITIME 

Malgré un climat océanique favorable à la forêt, les conditions édaphiques des Landes 
de Gascogne naturellement très ingrates limitent très fortement le choix des essences : 
 

- les sols sableux landais sont très acides, pauvres en éléments minéraux et la 
matière organique y joue un rôle essentiel comme support de la fertilité et de la 
réserve hydrique du sol. La pauvreté des sols est aggravée par la sécheresse 
estivale et une hydromorphie hivernale plus ou moins accusées. 
 
- l'évolution des sols est fortement dépendante de la nappe phréatique souvent 
proche de la surface et la mise en valeur forestière de vastes surfaces très plates 
au réseau hydrographique peu ramifié a nécessité la création d'un important 
réseau d'assainissement. 

 
Quelle que soit l'extension prise au XIXe siècle par la culture du Pin maritime, il faut 
savoir que cette essence est spontanée dans le Sud-ouest et couvrait dès les temps 
historiques d'importantes surfaces. Cette essence très frugale est la mieux adaptée à la 
région tant du point de vue écologique qu'économique (Lallemand en 1948). 
 
D'autres essences ont été testées dès le XIXe siècle, mais peu d'essences peuvent 
supporter les sols landais très secs en été, engorgés en hiver avec des risques de froid 
dont les conséquences peuvent être désastreuses même pour le Pin maritime dans le 
cas d'utilisation de provenances inadaptées (dégâts du gel de 1985 dans les 
peuplements de provenance portugaise). 
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Les essais d'introduction d'autres essences sont déjà anciens et nombreux : 
 

- début du XIXe siècle pour les plus anciennes introductions, parc de Geneste dans 
le Médoc, forêt domaniale de l'Hermitage,… 

 
- vers 1920 arboretum installé par l'Administration des Eaux et Forêts sur la dune 

domaniale de Mimizan, 
 
- depuis le début des années 1950 jusqu'à nos jours de très nombreux essais ont 

été mis en place de manière systématique sur les différents milieux des Landes 
de Gascogne pour mettre en évidence des espèces de reboisement capables de 
rivaliser avec le pin maritime sur la plan de la production ou de le compléter par 
des productions complémentaires (bois précieux ou production de biomasse à 
courte rotation). Ces essais, essentiellement des plantations comparatives 
d'espèces, ont été initiés par la station de Recherches Forestières de Bordeaux et 
ils ont été complétés jusqu'à nos jours par tous les organismes de recherche et 
développement régionaux (INRA, AFOCEL-FCBA, CPFA, CRPF, Coopératives, 
ONF). 

 
 
- dans le cadre du changement climatique, la question de l'adaptation de la forêt 

d'Aquitaine au changement climatique se pose. Deux projets majeurs abordent se 
sujet : Climaq 9coordonnées par le CRPF soutenu par la Région Aquitaine et l'UE, 
Reinfforce coordonnées par IEFC/EFI ATLANTIC et soutenu par l'UE. Au sein de 
ces deux projets, une tâche centrale concerne l'installation de nouveaux 
arboretum d'élimination qui permettront d'évaluer une quarantaine d'espèces 
indigènes et exotiques. 

 
 
En attentant les résultats de ces nouveaux essais, les connaissances actuelles ont bien 
fait ressortir qu'il est peu réaliste de compter sur une importante diversification avec des 
essences susceptibles de constituer des gisements économiquement intéressants. 
 
Le Pin maritime traité de façon très majoritaire en  futaie régulière s'est révélé la 
seule essence capable de bien valoriser économiquem ent ce milieu. C’est aussi 
une essence autochtone, présente depuis plus de 10 000 ans dans les Landes. 

                                                
9 
Climaq 2009-2013, REINFFORCE 2009-2013 
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7.2. VERS DE NOUVELLES VARIETES DE PIN MARITIME ?  

En définitive dans un objectif de production, le pin maritime restera prédominant mais 
avec l'utilisation de nouvelles variétés mises au point par le GIS Pin maritime du futur il 
est possible de proposer une diversification des itinéraires : 

 
- meilleure rectitude des nouvelles générations pour la production de bois d'œuvre 
(développement de l'amélioration du Pin maritime landais mais aussi développement 
de la variété Landes x Corse) 
 
- spécialisation avec une variété vigueur pour les productions à courte révolution  
 

 - adaptation au changement climatique avec la recherche de variétés croisées 
 Landes x Corse, Landes x Maroc 

7.3. PEU DE RESINEUX SUPPORTENT LA COMPARAISON AVEC LE PIN MARITIME  

Parmi les pins indigènes, le Pin pignon , présent à l'état isolé dans les airials, donne un 
bois de faible qualité, le Pin sylvestre  frugal mais de croissance très lente ne présente 
pas d'avantage par rapport au maritime. Seul le Pin laricio  peut sur certaines stations 
donner des résultats satisfaisants mais sa croissance initiale très lente le déclasse 
nettement par rapport au Pin maritime ou au Pin taeda, de plus il est très menacé par 
d'importants problèmes sanitaires (maladie des bandes rouges et Sphaeropsis sapinea). 

• Le pin taeda 

- Le matériel végétal 
 

Le Pin taeda est un résineux américain de la famille 
Yellow pine, introduit dans le Sud-ouest de la France 
à la fin du XXème siècle. 
 
Il est originaire du quart Nord-est des États-Unis, où 
il couvre des terrains très variés tant au niveau 
stationnel que climatique. 
Les climats du Delaware, de la Virginie et du 
Maryland sont ceux qui se rapprochent le plus du 
climat du sud-ouest de la France (Chaperon 1990). 
Jusqu’en 2007, les graines utilisées en France 
provenaient de ces régions sous l'appellation  
DELMARVA. Aujourd’hui, des vergers sont plantés 
grâce à la collecte de cônes sur les peuplements 
classés du massif aquitain.  
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- Physiologie et exigences stationnelles 
 
Une enquête sur toute l’Aquitaine, sur des peuplements installés âgés d’au moins 8 ans, 
a été réalisée entre 2000 et 2004 (CRPF d'Aquitaine). 
Celle-ci permet de dégager certains critères discriminants : 
 
Une bonne résistance au vent 
Lors des 2 ouragans de 1999 et de 2009, les peuplements de Pin taeda de plus de 10 
ans ont montré une très bonne résistance aux vents violents. 
Dans son aire d’origine, soumise régulièrement à des tempêtes ou cyclones tropicaux, 
Le Pin taeda semble avoir développé certaines caractéristiques favorables à la 
résistance au vent  : 
 - Des aiguilles regroupées par 3 fines et souples 
 - Un système racinaire très puissant avec de nombreux pivots 
 - Une grande souplesse du bois. 
 
Une sensibilité au stress hydrique 
Le Pin taeda est exigeant sur une alimentation en eau régulière. Les suivis de 
croissance sur différents peuplements nous ont montré que les terrains présentant des 
réserves en eau épuisées en début d’été avaient des pertes d’accroissement. 
A contrario, les peuplements positionnés sur des terrains avec une nappe exploitable 
toute l’année ont des croissances exceptionnelles. 
 
De forts besoins nutritionnels 
Dans le même temps, il a été noté que la richesse minérale jouait un rôle important dans 
la croissance. Les besoins du Pin taeda sont supérieurs à ceux du Pin Maritime. 
 

Une capacité à résister à la concurrence 
Les tests comparatifs de conduite entre le Pin maritime et le Pin taeda (Réseau CRPF 
d'Aquitaine) montrent que celui-ci supporte mieux la concurrence au sein du 
peuplement.  
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 Figure  : Comparaison de la répartition par classe de circonférence d'un peuplement de Pin taeda 

et de Pin maritime, Réseau CRPF d'Aquitaine, Parcelle d'UZESTE, 18 ans, 2 éclaircies, 620 tiges/ha 
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Les peuplements de Pin taeda semblent plus homogènes (la répartition des tiges 
semblent plus ramassée) et l’accroissement en circonférence est supérieur à celui du 
Pin maritime (3 cm sur le pin maritime, jusqu'à 7 cm sur le Pin taeda). 

 

- Les problèmes phytosanitaires 
 

Une forte sensibilité aux attaques de scolytes : 
Lors des deux dernières périodes de forte pullulation de scolytes sur le massif (2001 et 
2010) une grande partie des peuplements de Pin taeda a été ravagée alors qu'elle avait 
résisté dans les zones les plus sinistrées par les vents. 
Le Pin taeda est plus sensible aux scolytes que le pin maritime, d’autant plus qu’il est 
installé sur des stations à fort stress hydrique. Les peuplements sur station avec une 
bonne alimentation hydrique (nappe phréatique présente) ont résisté ou présenté peu de 
dégâts. 
 

La chenille processionnaire 
On constate des défoliations plus sévères sur Pin taeda que sur Pin maritime. 
 

Le fomès 
On a trouvé, sur des souches d’éclaircie, la présence de carpophores de fomès. 
Toutefois, dans les cas étudiés, celui-ci n’a pas provoqué de ronds de mortalité sur les 
tiges voisines. 
 

Le nématode 
La bibliographie identifie le Pin taeda comme un porteur sain de nématode. 
 
 

Où planter du Pin taeda dans le massif landais ?  

NON

OUI

NON

OUI

LANDE SECHE

LANDE HUMIDE NON 
DRAINEE

LANDE HUMIDE BIEN 
DRAINEE AVEC 

NAPPE PHRÉATIQUE

LANDE MESOPHILE

MASSIF LANDAIS

AU RISQUE SANITAIRE

SOLS PROFONDS > 1m 
FERTILISATION RECOMMANDÉE

 

A privilégier : 

La lande humide assainie sans alios sur laquelle la nappe phréatique se 

situe entre - 60 cm et -200 cm en fonction de la saison. 

Sur les meilleures stations, on a observé des productions moyennes dans les 
20 premières années de 30 m3/ha/an voir plus. 
Toutes les stations intermédiaires peuvent porter du Pin taeda. Toutefois, les productions 
seront plus faibles que pour l’optimum et le risque de perte du peuplement par les 
scolytes devient important. 
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- La qualité du bois 

Des tests ont été effectués par le CTBA (FCBA, 2005) pour comparer les qualités du 
Pin taeda et du Pin maritime. 

Une très bonne résistance et une grande souplesse 
Il ressort de ces tests que le Pin taeda présente une très bonne résistance à la charge 
mais pour autant est très souple. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Test de résistance à la charge, Schéma CRPF Aquitaine 
 
Ce test fait à partir d’échantillon de même section, a montré que le Pin maritime rompait 
avant le Pin taeda et que ce dernier avait donc une rigidité trop faible pour un usage 
sciage type charpente. 
 
La branchaison et les nœuds 
Le Pin taeda fait plusieurs pousses par an et, de ce fait, ne présente pas de couronnes 
de branches bien marquées ou régulièrement réparties sur le tronc. 

Les branches mortes génèrent des nœuds soit noirs non adhérents soit pourris. 
L’élagage permet de limiter cet inconvénient mais ne semble pas se justifier 
financièrement à ce jour. 

Compte tenu de ces deux caractéristiques, 
les utilisations du bois de Pin taeda sont 
limitées à la palette , aux ossatures bois 
légères  et au bois de trituration à usage 
papetier ou pour la fabrication de 
panneau. 
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- La sylviculture 

Tous les dispositifs étudiés (Réseau CRPF d'Aquitaine 2000-2010) ont été installés par 
plantation, sur labour, fertilisé ou non, à densité comprise entre 1 200 et 1 300 t/ha et 
souvent conduits comme du Pin maritime. 

La plupart des peuplements ont eu une première éclaircie entre 12 et 14 ans. Les essais 
comparatifs Pin taeda/Pin maritime (Réseau CRPF d'Aquitaine) ont été installés en 
même temps et selon les mêmes modalités. 

Le Pin taeda générant du bois à des fins de petits sciages et de trituration, l’intérêt de 
produire des bois de volume unitaire important (+1 m3) ne se justifie pas 
économiquement. 

En conséquence, on privilégiera une production d'un volume important à l’hectare 
constitué de tiges de volume unitaire moyen de 0,5 à 0,6 m3/ha/an. 

On préconise un minimum d’interventions, avec deux options : 

 

Une coupe rase entre 20 et 25 ans sans éclaircie : 

Le peuplement sera mené sans éclaircie avec une densité initiale de maximum de 1250 
t/ha. L’objectif étant de produire environ 500 m3/ha entre 20 et 25 ans. 

 

Une coupe rase à 25 ans avec une éclaircie vers 15 ans : 

Le peuplement sera installé à une densité de 1250 t/ha. On procède à une éclaircie 
autour de 15 ans qui n’aura pour but que de générer un revenu intermédiaire. Il est 
nécessaire de ne pas avoir une intensité d’éclaircie trop forte qui provoquerait une 
baisse de volume au moment de la coupe rase. Il conviendrait de rester autour de 
800 t/ha après éclaircie. La coupe rase interviendra autour de 25 ans. 

Sur les peuplements de Pin taeda suivis par le CRPF d'Aquitaine entre 15 ans et 25 ans, 
des tests d’intensité (pas d'éclaircie, 20% et 33% de prélèvement en surface terrière) ont 
été mis en place (Réseau CRPF d'Aquitaine). 

 
Le Pin taeda a donné des résultats satisfaisants, qui supportent la comparaison avec le 
Pin maritime, sur les meilleures stations bien drainées et bien alimentées en eau.  Il peut 
même surpasser le Pin maritime en production (bois d'œuvre en moins de 30 ans). 
Cette essence se révèle moins sensible au vent et elle a connu une extension très 
significative dans le massif après la tempête de 1999. La provenance actuellement 
utilisée doit être réservée aux meilleures stations sous peine d'échec. Il est donc 
impératif de faire réaliser un sondage du sol pour valider l'adéquation entre la station et 
le Pin taeda. Il convient également de rester prudent lors de son introduction compte 
tenu de sa sensibilité aux attaques de scolytes. 

 

On peut signaler marginalement d'autres résineux : en péri-landais, le Cèdre de l'Atlas  
ou le Sequoia sempervirens  et accessoirement le Sapin de Céphalonie  localement 
envahissant ou le cyprès chauve  inféodé aux zones marécageuses. 
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7.4. PLACE DES FEUILLUS  

Les feuillus en général peu productifs  sont minoritaires en surface mais finalement 
très présents dans le massif landais, souvent en mélange avec le Pin maritime.  
 
Ces feuillus jouent un rôle important de diversific ation mais aussi un rôle dans la  
protection de la forêt de production de Pin maritim e contre les ravageurs et les 
maladies. Attention cependant, le bouleau est sensible au fomès et le tremble est 
vecteur de la rouille courbeuse. 

7.4.1 LES FEUILLUS D 'ACCOMPAGNEMENT  

En ce qui concerne les feuillus indigènes : 
 
- Le chêne pédonculé  est omniprésent (voir la carte de répartition de l'IFN). Il peut 
prospérer dès que le sol est sain et peut constituer de petites forêts pures notamment 
autour des villages, mais sur les sols pauvres des landes il pousse lentement et il est 
gélif. Cette essence est surtout intéressante comme taillis de sous étage ou pour 
constituer des îlots de biodiversité feuillus. 
 

- Le chêne tauzin  joue un rôle similaire mais ne supporte pas les sols engorgés et 
occupe une place plus restreinte, son bois dur et noueux ne peut guère être utilisé que 
pour le chauffage. 
 

- Le chêne vert  est spontané sur la zone côtière en Gironde. Dans la lande, il ne 
supporte pas le froid et l'excès d'humidité en hiver. Son bois dur est excellent pour le 
chauffage. 
 

- Le chêne liège  essentiellement sur le littoral dans les Landes mais aussi dans la 
région de Nérac en Lot et Garonne est adapté à des landes assez riches et bien 
drainées et outre du bois de chauffage peut produire du liège. 
 

- L'aulne glutineux  dans les zones de marécage et en bordure des cours d'eau peut se 
révéler économiquement intéressant mais il pose des difficultés d'exploitation et il est 
actuellement très touché par la maladie de l'encre. 
 

- Le saule  en zone marécageuse, zones humides et en bordure des cours d'eau 
présente peu d'intérêt économique. 
 

- Le bouleau  et le tremble  sont très présents dans les landes très humides. 
 

- Le châtaignier  n'est finalement présent que sur les stations les plus riches. 
 

- Les fruitiers sauvages (cormier, pommier, poirier ) sont très disséminés et se 
rencontrent surtout sur les landes les plus riches. 
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Parmi les introductions d'autres feuillus on peut cependant s'intéresser : 
 

- aux chênes américains sur landes assainies, chêne rouge d'Amérique  mais aussi 
chêne des marais  qui craint d'ailleurs les sols marécageux et supporte les sables secs. 

 
- d'autres essences sont à réserver à des stations les plus riches, liquidambar , platane . 
Il faut faire attention à l'introduction de certaines essences potentiellement colonisatrices 
comme le cerisier tardif  (Prunus serotina) qui a surtout conduit à l'installation de 
cultures à gibier. 

 

7.4.2. LES FEUILLUS DE PRODUCTION  

• Le Robinier Faux Acacia 

Le robinier peut donner de très beaux taillis très productifs sur les marges du massif 
mais les introductions sur les sols du plateau landais se sont révélées infructueuses 
(voir le point 7.3). 
 
Le robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L.) est la première essence forestière 
importée du continent américain (Appalaches) en Europe. Implanté en France depuis 
plus de 4 siècles, il a fait la preuve de sa bonne adaptation à nos sols et à nos climats.  
Bien que très fréquent en plaine où il est très lié à l’espace rural, il ne représente que 
1% de la surface forestière française (130 000 ha IFN 1999). Le plus souvent 
disséminés en petites taches, les boisements sont plus étendus dans les régions 
d’élevage ou de viticulture, très utilisatrices de piquets, comme en Rhône Alpes, 
Bourgogne et Aquitaine, ces 3 régions dépassant chacune les 15 000 hectares. 
 
- Le matériel végétal 
 
Le matériel végétal utilisé actuellement pour la création de nouveaux boisements (par 
plantation ou semis) provient de peuplements classés en Hongrie ou Roumanie. Malgré 
l’existence en France de peuplements de très bonne qualité, il n’y a pas pour le moment 
de procédure de classement ni d’organisation de la récolte de graines. 
 
- Les exigences stationnelles 
 
Le robinier pousse sous des climats variés, continental froid ou doux, océanique, 
subtropical, méditerranéen avec des précipitations annuelles variant de 1500 mm au 
Pakistan à 500 mm en Hongrie (voire 200 mm dans certaines régions chinoises). On le 
trouve sur des substrats variés, sables, graves, limons, argiles et sur une large gamme 
de pH (4,5 à 8). 
Les deux facteurs prépondérants sont l’aération du sol (pour le fonctionnement des 
nodosités) et une bonne alimentation en eau. Cela conduit à exclure les sols lourds, 
compacts, ou engorgés (hydromorphie proche de la surface) et à rechercher les sols 
profonds (> 80 cm), légers, filtrants, avec une circulation d’eau en profondeur (nappe 
entre 1 et 4 m ou apports latéraux). 
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Même si le robinier est capable de s’installer sur des sols pauvres, la productivité ne 
sera présente que sur des terrains suffisamment riches : la croissance sera bien 
supérieure sur les limons sableux de vallée de Garonne que sur les sables carencés en 
éléments minéraux des podzols landais ! 
 
Au cœur même du Massif, les zones favorables vont d onc être réduites  : il faut 
exclure les landes à molinie mal drainées, les landes à alios superficiel, les landes 
sèches où après une phase d’installation réussie (absence de concurrence herbacée) la 
croissance va très vite s’arrêter en raison d’une alimentation hydrique insuffisante, ainsi 
que toutes les zones présentant une faible dynamique des feuillus.  
 
- Intérêts et limites de l’utilisation du robinier 
 
Depuis quelques années, le robinier suscite un regain d’intérêt car il paraît répondre à 
l’émergence de nouvelles préoccupations :  
 
C’est le seul arbre en Europe à être admis comme le teck en classe 4 de la norme NF 
EN 335 qui définit les qualités requises pour les bois soumis aux intempéries. C’est donc 
un substitut naturel aux bois exotiques ou bois traités notamment dans tous les 
aménagements extérieurs.  
Sa forte croissance juvénile, la densité élevée de son bois, son taux d’humidité 
relativement faible, et son aptitude à se régénérer par rejets et drageons en font un bon 
candidat ligneux pour les cultures de biomasse à vocation énergétique. D’autre part, sa 
capacité à fixer l’azote atmosphérique grâce aux bactéries présentes dans les nodosités 
situées sur ses racines, évite le recours à la fertilisation azotée nécessaire à la durabilité 
des systèmes de taillis à très courte rotation. 
Il est présenté comme tolérant au stress hydrique, résistant aux fortes et faibles 
températures et offre ainsi, une possible alternative, dans le cadre du changement 
climatique (par exemple en remplacement du peuplier dans les stations les plus 
séchantes). 
 
En dehors de son aire d’origine, le robinier ne présente pas pour le moment de 
problèmes sanitaires importants mais la surveillance doit être maintenue. 
Le robinier est assez fragile au vent (casse au niveau des fourches et des rejets de 
souche) : ce fut d’ailleurs l’essence la plus touchée en Gironde, après le pin maritime à 
la suite de la tempête Martin. 
 
- Utilisations et Sylviculture  
 
Les utilisations du robinier sont donc nombreuses : de l’énergie (bois de chauffage ou 
biomasse) au bois d’œuvre de qualité (parquets, lames de terrasse, aménagements 
extérieurs) en passant par les piquets (marché prépondérant actuellement) et la 
production d’un miel de très grande qualité. 
C’est un bois dur à croissance rapide (10 à 14 m3 /ha/an dans les meilleures conditions) 
avec de faibles durées de rotation : 5 ans pour la biomasse, 25 ans pour le piquet, 35 à 
40 ans pour des grumes de bois d’œuvre. 
La 1ère installation se fait par semis ou plus généralement par plantation après travail du 
sol. Les densités varient de 1250 pour (piquet et bois d’œuvre) à environ 5000 tiges par 
hectare (biomasse). La régénération végétative après coupe rase (rejets et drageons) 
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accentue encore la rentabilité : à partir d’un seul investissement au moment de la 
création du boisement, 4 à 5 récoltes sont possibles. 
Son caractère pionnier et sa capacité de multiplication végétative expliquent sa 
dynamique sur des terrains ouverts ; son intolérance à l’ombre à tous les stades de sa 
vie se traduit par une forte auto-éclaircie liée à la concurrence et l’absence de 
régénération sous couvert.  
Le robinier est extrêmement sensible à la concurrence herbacée dans les phases 
d’installation ce qui explique de fréquents échecs en plantation ou semis lorsque les 
graminées ne sont pas maîtrisées. 
 
Il présente de nombreuses fourches à faible densité (moins de 5000 tiges/ha) et des 
opérations d’amélioration de la forme (taille ou recépage) sont nécessaires pour obtenir 
un boisement de bonne qualité en 1ère génération. Dès la seconde génération, la vigueur 
des rejets associée à l’augmentation de la densité permet d’éviter ces interventions. 
 
 - Programme en cours 
 
Afin de valoriser au mieux les ressources génétiques locales, une collection d’arbres 
remarquables a été récemment initiée, pouvant conduire à terme à la création d’un 
premier verger à graines de clones sélectionnés en France. Par ailleurs, des dispositifs 
expérimentaux sont mis en place via le réseau national robinier du CNPF pour améliorer 
les techniques d’implantation et optimiser les itinéraires d’éclaircies. 
 
 
En conclusion,  le robinier possède de nombreux atouts pour les sylviculteurs et il 
semble souhaitable d’améliorer et d’augmenter la ressource. Mais il est important de ne 
pas l’installer n’importe où, notamment au cœur du Massif, pour éviter les échecs de 
plantation ou la création de peuplements de qualité et croissance insuffisantes. Son 
utilisation dans le cadre de la reconstitution sera donc limitée par le manque de stations 
favorables à une production soutenue.  

 

• L'Eucalyptus 

 
L'Eucalyptus est un arbre originaire d'Australie, où il compose plus de 90% des forêts 
naturelles, mais aussi de Tasmanie et des îles indonésiennes. Les Eucalyptus, près de 
700 espèces au total, possèdent des capacités de survie et de croissance 
exceptionnelles, capacités qu'ils doivent aux conditions extrêmes de leur milieu naturel 
(sécheresse et feux). La plupart des espèces rejettent de souche après coupe, ce qui 
permet de les conduire en taillis sur plusieurs rotations notamment en TCR, taillis courte 
rotation, voire TTCR, taillis à très courte rotation. Appréciés aussi pour la qualité de leur 
bois, ils ont été largement introduits sur tous les continents et aucun arbre feuillu n'a été 
aussi largement propagé dans le monde. 
 
Dans le monde entier, les eucalyptus présentent un intérêt croissant pour la production 
renouvelable de biomasse ligneuse. Ces plantations sont majoritairement à vocation 
papetière. Si les espèces les plus productives sont réservées aux pays de l’hémisphère 
sud, les espèces les plus « montagnardes » sont capables de s’acclimater avec succès 
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dans le sud de la France. En près de 40 ans de recherche, l’AFOCEL, devenue 
aujourd’hui FCBA, a sélectionné les espèces et les variétés les plus tolérantes au gel et 
les plus productives. Ces espèces à haut rendement sont peu exigeantes et donnent de 
bons résultats dans des conditions stationnelles souvent peu favorables.  
 
Dans le contexte aquitain, suite aux tempêtes de 1999 et 2009 et aux prévisions de 
risques liés aux effets du réchauffement climatique, de nombreux propriétaires 
s’interrogent sur la possibilité de tester de nouvelles espèces afin de diminuer les 
risques induits par une sylviculture mono spécifique de pin maritime. L'Eucalyptus est 
une des rares essences de production susceptible de s'adapter aux conditions 
stationnelles du massif landais. 
  
En outre, le déficit prévisible en ressource de pin maritime en Aquitaine suite aux 
tempêtes de 1999 et surtout 2009 suscite de la part des industriels une inquiétude à 
court terme vis-à-vis de leur approvisionnement. 
  
Compte tenu de son exceptionnelle capacité d'adaptation et de sa forte croissance 
juvénile, la possibilité de développement de l’eucalyptus constitue une voie qui mérite 
d'être explorée. 
 
 
- Le matériel végétal disponible en Aquitaine  
 
Le matériel végétal disponible actuellement pour les reboisements en eucalyptus est 
constitué par deux clones gundal (hybride E. gunnii x E. dalrympleana) : clone 208 
(sélectionné en 1982) et clone 645 (sélectionné en 1985). Ces deux clones se 
caractérisent par un bon niveau de croissance mais leur sensibilité au froid (en première 
et deuxième année) ne leur permet pas d’être utilisés dans les zones les plus froides du 
massif landais.  

 
- Zonage climatique favorable à l'installation de 
l'Eucalyptus 
 
La définition des zones favorables à la plantation 
de l’Eucalyptus en Aquitaine doit prendre en 
compte l’aspect climatique (probabilité des 
retours de froids). 
 
Une cartographie des zones avec différentes 
probabilités de retour de froids a été réalisée : 
Toutes les communes en vert sont conformes à 
l’hypothèse retenue 
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- Réglementation 
 
D’un point de vue réglementaire, les clones 208 et 645, ces 2 clones sont homologués 
provisoirement  par le CTPS et inscrits au registre officiel des MFR depuis le mois de 
novembre 2012 et soumis à la réglementation selon l’arrêté du 24 octobre 2003 modifié 
relatif à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction. La sélection 
variétale de nouveaux clones ayant au moins la même croissance que les clones 208 et 
645 et des résistances au froid supérieures reste possible par FCBA puisque le matériel 
végétal candidat existe et qu'un projet de sélection est en cours de montage. 
 
 
- Types de plants 
 
Le clone est le type de matériel végétal actuellement utilisé. Les plants sont produits par 
bouturage horticole en conteneurs en pépinières. Il faut en moyenne 4 mois pour 
produire un plant bien ramifié et lignifié, d’une hauteur comprise entre 20 à 40 cm. 
L’utilisation de clones permet de constituer des boisements homogènes dont les 
caractéristiques sont prévisibles : niveau connu de tolérance au gel, morphologie, 
productivité, qualités papetières ou énergétiques. 
Le prix du plant reste élevé et se situe à près d’un euro l’unité mais les peuplements 
installés sont conduits sur plusieurs rotations. 
 
 
- Les exigences stationnelles 
 
L’Eucalyptus est l’une des espèces forestières à croissance rapide les moins exigeantes 
vis-à-vis du milieu. La fertilité du sol influe peu sur la croissance. Il faut cependant éviter 
les sols asphyxiants. La disponibilité en eau est un facteur important mais non-limitant 
car la plante peut réguler sa consommation.   
 
Deux facteurs sont à considérer en particulier : 
 

- la sensibilité au  froid : les clones hybrides développés par FCBA résistent à des 
températures hivernales de l’ordre de - 12°C, mais peuvent présenter une 
sensibilité au froid précoce lorsque le niveau d’endurcissement n’est pas suffisant 
ou si  l’amplitude thermique est très forte. Dans les zones où le risque gel est 
important, il faudrait privilégier l’espèce E. gunnii plus tolérante. Il faut noter que la 
résistance au froid et la capacité à rejeter augmentent avec l’âge.   
 
- la sensibilité aux sols carbonatés : les espèces développées sont faiblement 
tolérantes aux pH > à 7 ou aux taux de calcaire actif > 4 

 
 
- Sensibilité aux maladies 
 
Aucun dégât de ravageur primaire rapporté à ce jour en France. 
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- Sylviculture : TCR 
 
En  France,  actuellement,  cette  espèce  est  menée  en  TCR, taillis  à  courtes  
rotations  à vocation papetière et à ce jour les TTCR conduits avec des rotations de 2 à 
4 ans ne sont pas encore suffisamment bien maîtrisés pour envisager leur 
développement. 
 
 
- Installation (TCR) 
 
Les opérations de l’itinéraire technique se concentrent sur les 3 premières années. 
Ensuite, il n’y a plus d’intervention sur le taillis entre les coupes, de 3 à 4 rotations. Il 
convient de soigner la préparation du sol avec destruction de la végétation, labour 
profond suivi d'une façon superficielle et fertilisation.  
Les boisements sont réalisés à la densité de 1000 (4m x 2,5m) à 1500 tiges/ha avec des 
plants produits en 2 à 4 mois de 15 à 40 cm de hauteur. 
Même si l'automne est la saison la plus favorable pour assurer la reprise des 
plantations, il est préférable de privilégier les plantations de printemps pour s'affranchir 
du risque de gel auquel les jeunes plants sont particulièrement sensibles. 
Un entretien annuel est à prévoir durant les 3 premières années. 
 
 
- Exploitation en TCR entre 10 et 12 ans : 
 
L'exploitation doit être réalisé en fin d'hiver/début de printemps pour favoriser un 
développement optimal des rejets sans les exposer trop tôt à un risque de gel, février à 
mai. Les troncs sont ébranchés, écorcés et coupés en billons de 2 m par une abatteuse 
forestière.  
 
 
- Rotations suivantes :  
 
3 à 4 rotations sans nécessité de dépressage pour une production biomasse 
Mortalité des souches entre deux rotations : 5 à 10%  
Capacité de rejet : excellente, avec individualisation rapide de 2 à 3 brins d’avenir par 
souche.   
 
- Productivité :  
 
FCBA signale que 20 à 25 m3/ha/an sont attendus sur 10 ans, soit 200 à 250 tonnes 
brutes sur écorce par ha à la première coupe, et jusqu’à 300 tonnes brutes par ha à la 
seconde coupe sans dépressage.  L’accroissement  courant  en  fin  de  rotation  peut  
atteindre  35 m3/ha/an. Chiffres sans doute un peu surestimés dans les conditions du 
massif landais, validation en cours sur essais CLIMAQ et FCBA. 
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- Impact environnementaux 
 
Cette essence est souvent mentionnée pour ses effets allélopathiques. Le CIRAD 
signale qu'ils sont d'autant plus accentués que la pluviométrie est faible, très marqués 
pour 400mm mais quasi inexistants avec 1200mm, et finalement ils ne sont pas avérés 
dans le contexte français. 
 
D'après le FCBA, cette essence est signalée à tort comme invasive dans le contexte 
français alors qu'il n'y pas de cas de friches colonisées à proximité des plantations, les 
quelques rares semis disparaissent rapidement avec le froid et l'espèce ne drageonne 
pas de toute façon.  
 
Cette essence induit essentiellement des changements au niveau hydrologique avec 
une efficience d'utilisation de l'eau plus élevée que le pin. Elle résiste aussi à des 
sécheresses extrêmes grâce à une capacité de régulation très forte. En conséquence le 
sol des plantations d'eucalyptus apparaît plus sec que celui des parcelles voisines en 
raison d'une meilleure utilisation de l'eau disponible et cette sécheresse est accentuée 
par le développement d'une couche hydrophobe en surface. En conséquence 
l'eucalyptus est responsable d'une compétition accrue avec les autres espèces qui ont 
des difficultés à s'installer sous son couvert. 
 
Concernant  les  exportations  minérales,  les  résultats  du FCBA confirment  que  les  
cycles  les  plus  courts conduisent à des exportations minérales annualisées plus 
importantes. Une adaptation des itinéraires techniques est certainement nécessaire. 
Dans ce cas, une fertilisation de compensation peut être envisagée. L’écorçage, s’il peut 
être réalisé à la récolte est à privilégier et la récolte du feuillage ne  devrait  pas  être  
réalisée  pour  éviter  des  exportations  minérales  trop  importantes. 
 
Les travaux conduits par le FCBA mettent aussi en évidence une diminution de la 
matière organique sous eucalyptus mais une stabilisation de la biomasse microbienne et 
une augmentation significative de la minéralisation du carbone et de l'azote. 
 
Au niveau de la sensibilité au feu, cette essence se situe au niveau du pin maritime. Il 
faut noter la capacité exceptionnelle de cette essence à se régénérer après incendie en 
émettant des rejets de souches après incendie (Capacité lié en particulier à la présence 
d'un organe souterrain protecteur, ligotuber, qui a la faculté de produire des rejets si les 
parties ariennes de la plante sont détruites) 
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- Programmes  
 
Les premières études sur l'Eucalyptus ont débuté en 1954 sous l'égide du CNRF. 
Arrêtées suite aux grands froids de 1956 et 1963 elle ont été reprises en 1972 avec de 
nouvelles espèces plus résistantes. l'AFOCEL a repris les essais d'introduction 
d'espèces dans le but de créer une ressource ligneuse destinées à l'approvisionnement 
de l'usine papetière de Saint-Gaudens. Le développement de cette essence a démarré 
dans le Sud Ouest de la France en 1983 mais il a été brutalement interrompu par le gel 
de 1985. Par la suite les efforts de recherche ont porté sur la résistance au froid et un 
programme de développement a été mis en œuvre dans le Sud ouest en 1996 avec des 
aides de la région Midi Pyrénées. 

 
 
Dans le cadre du plan climat de la Région aquitaine, le 
programme CLIMAQ, piloté par le CRPF d'Aquitaine 
(2008-2012), a permis de  poursuivre les efforts de 
sélection et l'évaluation des clones résistant au froid et 
d'aboutir à l'homologation des clones gundal 645 et 208. 
 
 

Le projet EUCAQ du FCBA 52013-2015 est en voie d'achèvement, il qui permet de 
poursuivre les actions entamées dans CLIMAQ comprend aussi des actions de 
recherche destinées à améliorer les taux d'enracinement et le statut nutritif des plants. 
 
Un programme de pré-développement de l'Eucalyptus en Aquitaine est en cours 
d'élaboration et pourrait débuté dès la fin de l'année 2015. 
Les parcelles susceptibles d’entrer dans le cadre de ce pré développement (inclues 
dans le zonage présenté plus avant) devront répondre à différentes conditions :  
 
- expertise FCBA sur les contraintes climatique et pédologique, et sur l’itinéraire 
technique (fertilisation, entretien…), pour minimiser les risques inhérents à la culture de 
cette espèce ; 
- le matériel végétal utilisé sera constitué par le ou les clone(s) gundal 208 et 645 ; 
- le projet de reboisement doit être accompagné d’un contrat avec un opérateur 
industriel ; 
- toutes les parcelles retenues seront référencées (base gérée par FCBA), suivies et 
feront l’objet d’un bilan 3 ans après plantation ; 
- la surface minimale de la parcelle devra être d’au moins 4 ha, et au plus de 20 ha par 
propriété. 
 
L’animation du projet (sélection des reboisements pour chaque campagne, 
référencement, analyse des résultats) sera réalisée par un comité de pilotage 
réunissant : AFB - CRPF - CPFA - SYSSO - DRAAF - FCBA – FIBA - et contractants 
industriels. 
 
Il convient certainement de compléter les connaissances sur cette essence dans le 
contexte aquitain au niveau de ses impacts sur le milieu pour adapter au mieux les 
itinéraires techniques choisis en fonction d'un objectif biomasse, bois énergie, trituration 
voire possibilité bois d'œuvre. 
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En raison de sa forte croissance juvénile et de ses remarquables capacité d'adaptation, 
l'Eucalyptus  constitue une voie de diversification appréciable dans un massif mono-
spécifique. Dans le contexte de la reconstitution d'une ressource en pin maritime qui a 
été fragilisée par les tempêtes et de changement climatique, cette nouvelle essence 
peut également contribuer de façon significative au stockage du carbone et à la 
diminution d'émission de gaz carbonique par substitution. Pour une utilisation 
industrielle, il est nécessaire de constituer un gisement suffisant qui nécessitera 
d'accompagner le développement de cette essence. Les connaissances actuelles 
permettent certainement de démarrer un programme de pré-développement sur des 
surfaces significatives. Il convient cependant de rester prudent compte tenu de la 
sensibilité au froid et du manque de recul sur la production attendue sur les sols très 
ingrats des Landes de Gascogne que seul le pin maritime parvient à valoriser 
correctement. 
 
 
Aussi, aujourd'hui, les essences de production utilisables en diversification sont le Pin 
taeda, l'Eucalyptus, l e Robinier Faux acacia  sur les marges du Massif. 
 
La conservation ou l'introduction de feuillus non productifs déjà prise en compte par 
nombre de sylviculteurs doit être recommandée en accompagnement des reboisements 
(utilisation plus systématique de la mesure biodiversité prévue dans les aides à la 
reconstitution). Cette présence de feuillus en bordure ou en sous-étage n'améliore pas 
la résistance au vent mais contribue à une meilleure résistance aux ravageurs et aux 
maladies. 
 
La valeur des feuillus comme bois de chauffage mais aussi dans un contexte de prise en 
considération de cultures d'aménités facilitera certainement leur gestion dans les 
espaces interstitiels du massif de production. 
 

7. PROPOSITIONS DE GESTION DES ESPACES INTERSTITIELS 

Au sein d'un massif de production d'une grande homogénéité, la présence de formations 
forestières feuillues ou mixtes et de milieux naturels particuliers est d'une grande 
importance au niveau de la biodiversité faunistique et floristique, de la protection même 
de ce massif et enfin de la contribution à la diversité du paysage, critères cependant très 
subjectif. 
 
La gestion de ces milieux n'est pas toujours incompatible avec des objectifs de 
production (bois de chauffage dans les zones feuillues) et l'entretien de ces espaces ne 
nécessite pas de réaliser obligatoirement des travaux mais des suivis peuvent être très 
utiles pour diagnostiquer s'il faut intervenir (par exemple pour éviter la fermeture du 
milieu ou régénérer un peuplement dépérissant). 
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La clause biodiversité10 des aides à la reconstitution ou des aides aux investissements 
en forêt de production correspond à cette prise en compte d'aménités dans les choix de 
gestion. En outre les engagements pris dans le cadre de la certification PEFC par 
rapport au respect de l'environnement, en particulier la préservation des lisières 
feuillues, vont dans ce sens. 
En définitive, la gestion des aménités est assurée très efficacement par la gestion très 
patrimoniale des sylviculteurs. 

8.1. CONSERVATION ET VALORISATION DES FEUILLUS  

La présence des feuillus est un complément utile de la sylviculture du Pin maritime par 
leurs avantages concernant : 
 
- un rôle très important sur la biodiversité en favorisant la diversité des milieux et des 
espèces qui contribuent au bon fonctionnement de l'écosystème forestier, 
 
- leur rôle phytosanitaire de protection de la forêt de production : îlots et lisières 
réduisent le développement des scolytes, hylobes, pyrales et chenille processionnaire 
en abritant des parasites et des oiseaux qui régulent les populations des principaux 
ravageurs du Pin maritime, en constituant des barrières qui limitent l'installation des 
ravageurs (chenilles processionnaire en particulier) et la progression des maladies par 
contact racinaire (fomès, armillaire – à l’exception du bouleau), 
 
 
- le rôle éventuel de brise-vent des lisières sur les jeunes plantations à condition qu'il y 
ait une stratification et une perméabilité suffisantes pour être réellement efficaces 
 
- leur rôle d'atténuation du risque de gel sur les jeunes régénérations 
 
- un rôle de production si l'essence est bien adaptée et que la régénération naturelle se 
révèle peu coûteuse. La production de bois est très faible lorsque les feuillus sont en 
mélange pied à pied avec les pins, mais un sous-étage feuillus contribue à l'élagage 
naturel du peuplement principal et les feuillus contribuent au maintien d'une ambiance 
forestière favorable à la conservation de la fertilité de la station. La production devient 
appréciable lorsque les feuillus sont conservés en îlots ou en lisière suffisamment larges 

                                                
10 
Clause biodiversité : possibilité d'affecter dans la surface éligible des projets de 
boisement ou de reboisement un pourcentage maximal de la surface du projet (20% 
pour les aides aux boisements en forêt de production, 30% pour les aides à la 
reconstitution après tempête) à des opérations d'amélioration à but environnemental 
(maintien d'une partie du peuplement existant ou de certains espaces ouverts, plantation 
d'essences diverses en bouquet ou en rideaux, valorisation de peuplements existants 
tels que haies, ripisylves ou bouquets d'arbres) sous réserve que ces espaces fassent 
l'objet d'une gestion appropriée. Les travaux liés à la diversification sont financés selon 
les mêmes barèmes que les travaux principaux. 
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- un rôle favorable pour la production de champignons sylvestres 
 
- un rôle important comme habitat et source d'alimentation indispensable pour la faune 
et le gibier en particulier 
 
- un rôle paysager : amélioration de l'image des forêts par leur ombrage estival, leur 
coloration, leur aspect paysager et la rupture de la monotonie des peuplements de pin. 
 
Les feuillus sont très présents mais ils sont relativement peu diversifiés et parfois peu 
représentés dans le cœur du plateaux landais. Ils sont par contre très abondants et 
diversifiés le long des cours d'eau, sur les franges du massif ou en bordure des zones 
habitées et des airials. 
 
Il est préférable d'éviter de favoriser ou d'introduire des espèces exotiques qui 
présentent des avantages en croissance, reprise et coût initial d'installation, mais aussi 
des risques potentiels vis à vis de l'envahissement des lisières naturelles et de 
diminution de la biodiversité. De plus le cortège de champignons et d'insectes des 
exotiques est moins développé que celui des espèces autochtones et apporte sans 
doute une protection phytosanitaire plus réduite. 
 
Feuillus indigènes : 

- le Chêne pédonculé est très présent sur tous les milieux (voir carte de distribution 
IFN), 
- le Chêne tauzin en landes sèches et mésophiles sèches, bordure des cours d'eau, 
- le Bouleau verruqueux dans les landes humides et mésophiles humides, bordure 
des cours d'eau, 
- l'Aulne glutineux en lande humide, zones marécageuses et bordure des cours 
d'eau, 
- les Saules roux et marsault en lande humide, zones marécageuses et bordure des 
cours d'eau, 
- le Châtaignier dans les landes mésophiles, 
- le Chêne liège dans les landes mésophiles, surtout dans le Marensin et sur vieilles 
dunes en Lot et Garonne, 
- le Tremble en lande humide, zones humides et bordure des cours d'eau, mais cette 
essence favorise le développement de la rouille courbeuse,  
- le Chêne vert, plutôt en zone de dune dans la partie médocaine, 
- les fruitiers sauvages (Poirier, Pommier, Cormier) dans les landes mésophiles mais 
finalement présents de façon très disséminés sur l'ensemble du massif, 
- le Frêne en bordure des cours d'eau mais rare. 

 
Feuillus exotiques qui peuvent être très intéressants pour installer rapidement et à 
moindre coût une lisière ou un îlot feuillu efficace : 

- le robinier (pratiquement subspontané), rare sur les landes, mais très présent 
en bordure du massif landais et parties drainées en bordure des cours d'eau. 
Cette essence très intéressante lorsque la station lui convient est à éviter dans 
les ripisylves où elle peut devenir dominante, 
- le chêne rouge, accessoirement le chêne des marais, 
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- le cerisier tardif (Prunus serotina) très envahissant localement, il peut 
supplanter le robinier, serait plutôt à éviter. 
 

En revanche, en bordure des cours d'eau l'ailanthe, l'érable negundo et le catalpa sont 
des essences à proscrire. 
 

8.1.1. CONSERVATION DE FEUILLUS DANS LA FORET DE PRODUCTION  DE PINS 

Dans les peuplements de production, conserver des feuillus en mélange pied à pied est 
possible sur les lignes à partir du moment où ils ne gênent pas la croissance des pins 
mais il sont à éliminer dans les interlignes pour ne pas gêner les entretiens. 
On peut noter qu'en définitive la mécanisation des travaux d'entretien et d'exploitation 
des bois favorise leur conservation et leur développement sur les lignes de plantation. 
 
D'autre part il convient de ne pas s'acharner sur les petits îlots de reboisement qui ne 
réussissent pas et de les laisser évoluer naturellement en peuplement feuillus ou en 
lande, de faire des coupes de taillis ou d'amélioration pour l'entretien de ces îlots. 
 
 
 
 

8.1.2. PRESERVATION OU CREATION DE LISIERES FEUILLUES  

 
Il est difficile de définir l'état idéal pour une lisière mais il est possible d'expliciter 
quelques principes : 
 
- Elle doit être suffisamment large et 8 mètres de lisière boisée semble un minimum. De 
plus la circulation des engins doit être possible entre la lisière et les pins, 6 mètres au 
moins, et il est nécessaire de maintenir un espace d'au moins 4 mètres en bordure de la 
parcelle. Il y a donc une perte d'espace non négligeable pour la forêt de production qui 
est à mettre en relation avec le rôle de protection de la lisière ou d'autres enjeux comme 
la chasse, les champignons ou le paysage. 
 
- Elle doit être la plus naturelle possible et diversifiée. Il est préférable d'éviter de 
favoriser ou d'introduire des espèces exotiques. 
 
Le choix des essences est finalement assez restreint : 

- le chêne pédonculé pousse dans tous les milieux, 
- le chêne tauzin en landes sèches et mésophiles sèches, 
- le bouleau verruqueux, dans les landes humides et mésophiles humide, qui 

présente l'avantage de pouvoir se passer de protection contre le gibier mais 
attention à sa sensibilité au fomès. 

- l'aulne glutineux en lande humide, 
- le châtaignier dans les landes mésophiles, 
-  les fruitiers sauvages (poirier, pommier, cormier) dans les landes mésophiles. 
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- L'INRA a pu déterminer qu'une lisière efficace au niveau de la protection phytosanitaire 
contre la chenille processionnaire doit au moins être aussi haute que les pins sans 
d'ailleurs faire apparaître d'effet largeur. Cela incite donc à pérenniser ses lisières afin 
que les jeunes peuplements puissent bénéficier de leur effet protecteur. 
 
- Pour une efficacité maximum en matière de brise-vent (profil type non connu et même 
rôle qui reste à confirmer dans le massif) ou en matière paysagère elle doit être 
structurée (strate herbacée, arbustive et arborée) et perméable au vent avec une 
hauteur totale au moins égale à celle du peuplement de pin. Une lisière naturelle en 
bordure des pins est très vite dépassée par leur croissance en hauteur, ce qui réduit son 
efficacité. De plus elle ne peut généralement pas progresser dans les milieux voisins et 
se referme naturellement, ce qui impose des interventions pour conserver une structure 
adaptée. 

• Valorisation de la dynamique naturelle 

Il suffit souvent de préserver une bande non plantée suffisamment large en bordure du 
reboisement pour que des accrus s'installent, malheureusement les dégâts de cervidés 
compromettent fréquemment l'avenir des sujets, à l'exception des bouleaux qui sont 
généralement épargnés (résultats des tests mis en place dans le cadre l'étude 
d'installation de lisière feuillus par CRPF ET PNRLG en 2002/2003). Attention aux 
trembles qui favorisent le développement de la rouille courbeuse et qu'il faut veiller à 
éliminer lors des entretiens. 
 
Il peut être intéressant de compléter ces lisières par des enrichissements à adapter en 
fonction du type de station (cf étude CRPF-PNRLG) en recherchant une diversification 
des essences, en particulier avec des fruitiers sauvages. 

• Restauration de lisières existantes 

Des interventions sont utiles : 
 

- dans le cas de lisières préexistantes étroites avec une mise à distance à au moins 
8 mètres du reboisement, la dynamique naturelle comble les vides, 

 
- le recépage des feuillus mal venants favorisent le renouvellement et 

l'hétérogénéité de la structure, 
 

- dans le cas de lisières dépérissantes, des regarnis sont parfois nécessaires, les 
semis permettant de privilégier la naturalité (glands, châtaignes). 

 

• Création de lisières 

Cette solution est toujours assez coûteuse et la lisière ne sera vraiment efficace qu'au 
bout de 10 à 15 ans. 
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Il faut commencer par raisonner la largeur de lisière en fonction du boisement concerné 
et des objectifs recherchés par le sylviculteur. Par exemple un haie paysagère ou une 
haie réalisée dans un but cynégétique pourront être relativement larges. 
 
L'utilisation de semis est possible mais requiert une grande technicité et elle est 
particulièrement onéreuse. 
 
Les plantations sont plus faciles à maîtriser mais restent assez coûteuses : 

- Les plants feuillus sont coûteux, plus chers que les résineux et  commandés en 
nombre assez restreint, 

- Il faut prévoir une installation soignée de mélanges d'essences. La diversité sera 
assurée avec au moins 50% de chênes (tauzin ou pédonculé) et l'introduction 
d'autres essences en fonction de la station, en particulier de fruitiers même en 
faible nombre, 

- Les plants doivent être protégés contre les dégâts de gibier.  
 
Le choix d'une espèce exotique d'installation et reprise assez facile n'est pas forcément 
à rejeter : le chêne rouge ou le chêne des marais en mélange avec du chêne pédonculé 
permettent d'obtenir rapidement une lisière efficace. 
 
Une densité de 600 tiges/ha (4 x 4 mètres) est largement suffisante, 500 tiges/ha 
(4 x 5 mètres), 400 tiges/ha (5 x 5 mètres ou 4 x 6 mètres) restent raisonnables. La 
réduction de la  densité permet bien sûr de réduire les coûts (la plantation d'un feuillu 
installé avec une protection individuelle coûte près de 10 fois celle d'un pin) mais avec 
des densités plus faibles de 300 tiges/ha (ce qui permet une installation à un coût voisin 
de celui de la plantation des pins) la réussite est plus aléatoire.  
 
Il faut veiller à la protection individuelle des plants (à l'exception possible des bouleaux) 
et à l'enlèvement de ces protections dès que les risques de dégâts disparaissent. Dans 
les 10 premières années, la réalisation de 1 à 3 dégagements est indispensable. 
 

• Entretien de lisière 

Il s'agit de préserver une lisière hétérogène sans exclure à priori la conservation de 
quelques pins maritimes, si possible bien stratifiée et de préférence ouverte. Comme 
pour les pins, l'entretien est également nécessaire en matière de prévention contre 
l'incendie mais le gyrobroyage est préférable au passage d'un rouleau landais plus 
destructeur. 
Entre les arbres espacés de 4 à 12 mètres, les strates herbacées et arbustives pourront 
se développer. Un recépage tous les 5 à 10 ans d'une partie des individus permet 
d'entretenir l'hétérogénéité des strates et le mélange des essences. Une lisière bien 
aérée permet l'expression du sous-étage et un apport de lumière au sol favorable pour 
la faune et la flore. 
La lisière ne se gère pas comme un peuplement feuillu de production : il ne faut pas 
hésiter à couper des brins pour diversifier la structure, il ne faut pas élaguer les tiges, les 
branches offrant des possibilités de nidification. 
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8.1.3. ACCRUS  

Ces accrus peuvent être aussi mixtes, feuillus et résineux, les accrus strictement 
résineux sont traités comme des régénérations naturelles. 
 
Dans les peuplements sinistrés, le délai entre les opérations de nettoyage et de 
reconstitution permet de juger de l’opportunité d’utiliser les processus naturels de 
régénération et de choisir éventuellement la valorisation des accrus : 
 

- Au bout de 2 à 5 ans après une coupe rase ou après les opérations de nettoyage, il 
est possible de juger de l’intérêt d’une régénération naturelle. Le choix de 
valorisation des accrus est évidemment toujours possible en l'absence d'une 
régénération naturelle de pins suffisante. 

 
- Dans les peuplements feuillus les recrus et les accrus sont toujours présents mais 

pas toujours bien adaptés à la station pour permettre d’obtenir des peuplements de 
valeur. Un reboisement en plein ou par enrichissement permet souvent de mieux 
valoriser ces parcelles. 

 
La valorisation des accrus est effectuée par l'ouverture de layons de 4 mètres tous les 
12 à  5 mètres et éventuellement préservation des essences intéressantes pour la 
biodiversité (chênes vert, liège ou tauzin, châtaignier, fruitiers sauvages en particulier) 
avec la mise en place de protection contre le gibier, voire enrichissement. 

8.1.4. ZONES FEUILLUES  

Pour être intéressante une zone feuillue doit atteindre une surface suffisante qui reste à 
déterminer. Si 1 à 4 ha se sont révélés efficaces par rapport aux peuplements voisins 
d'après les études conduites par l'INRA, il faut remarquer que des surfaces inférieures 
contribuent aussi à la biodiversité. Il semble très probable que des surfaces réduites 
mais nombreuses et bien réparties dans l'espace contribuent à une bonne efficacité pour 
préserver la biodiversité faunistique et floristique (communications INRA) en favorisant 
la connectivité entre les populations. 

• Gestion des zones feuillues : 

Dans les petits îlots feuillus, le but est juste d'assurer un couvert feuillu avec possibilité 
de quelques clairières. Il suffit de laisser les arbres évoluer le plus naturellement 
possible sans intervention : conservation des arbres morts, des vieux arbres, du sous-
bois. Ces surfaces constitueront des îlots de vieillissement ou de sénescence 
particulièrement intéressants au niveau de la biodiversité. 
 
Pour les surfaces importantes le but principal de conservation d'un peuplement naturel 
feuillu peut s'accompagner d'une gestion classique des peuplements feuillus : des 
éclaircies tous les 10 à 15 ans si c'est utile au niveau sylvicole avec mise à distance des 
arbres et récolte éventuelle de bois de chauffage. Ces coupes sont aussi très favorables 
à la pousse des champignons et à l'entretien des forêts dans le cadre de la DFCI. Les 
entretiens, s'ils sont nécessaires lors des coupes ou pour la DFCI, sont à réaliser de 
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préférence au gyrobroyeur plutôt qu'au rouleau landais et en limitant les surfaces à 
traiter. 
 
La gestion en taillis est possible avec des coupes localisées sur de petites surfaces. 

• Création d'îlots feuillus 

La création d'îlots feuillus est toujours onéreuse. Comme pour les lisières, le semis 
requiert une grande technicité et son coût est très élevé. Les plantations de feuillus 
restent aussi très coûteuses en raison des protections indispensables contre le gibier et 
de la nécessité de densités d'au moins 600 tiges/ha pour obtenir une réussite d'au 
moins 400 à 500 tiges/ha. Cette faible densité ne permet pas d'obtenir des bois de 
production de qualité satisfaisante mais cet objectif pourrait être atteint en 2e génération. 
Des regarnis ne sont pas forcément utiles car les trouées favorisent la biodiversité. 
Le choix des essences est bien évidemment conditionné par la station. Comme pour les 
lisières, les mélanges, sur la base d'une majorité de chêne, sont intéressants pour 
favoriser la biodiversité. Cependant le bouleau ne supporte pas la concurrence et il doit 
être introduit en peuplements purs (milieux humides) ou par bouquets purs. 
Il est particulièrement intéressant d'installer des îlots feuillus dans les trouées liées aux 
dégâts de fomès (sauf bouleau) ou d'armillaire. 
Comme pour les lisières prévoir selon la nécessité la réalisation de 1 à 3 dégagements 
dans les 10 premières années, le gyrobroyage d'une interligne sur deux facilitant l'accès 
à la parcelle. 

8.2. ESPACES OUVERTS 

Les milieux ouverts présentent une très grande diversité faunistique et floristique qui est 
en rapport avec l'évolution particulière du territoire landais avant sa mise en valeur 
forestière ou agricole. 
Le maintien de ces milieux nécessite des interventions par fauchage ou pâturage. 

8.2.1. LAGUNES, TOURBIERES 

Les lagunes sont des espaces très originaux du massif landais qui ont fortement 
régressé depuis le milieu du 20ème siècle. Ce sont des milieux qu'il convient de 
préserver avec délimitation de la zone de reboisement et passage progressif à la lagune 
par une zone tampon, entretien par fauchage ou gyrobroyage, voire par pâturage. 
Il est possible de restaurer une lagune :  

- par le rétablissement de sa dynamique hydrique si elle est perturbée, 
- ou par le contrôle d’une végétation envahissante dans la lagune ou dans la zone 
tampon. 
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Un programme de conservation des lagunes a été mise en place par le Conseil 
Départemental des Landes depuis 2000. Il vise à inventorier les lagunes et propose des 
mesures de réhabilitation financé par le Conseil Départemental des Landes. 

8.2.2. LANDES 

Tous les types de landes sont intéressants pour la biodiversité mais ce sont les landes 
sèches ou les landes très humides les plus menacées de disparition qui sont à préserver 
en priorité. La sylviculture du pin par l'importance des coupes rases sur des surfaces 
assez grandes a permis de conserver la biodiversité floristique et faunistique très 
originale de ces milieux. 
 
Le maintien en lande nécessite d'intervenir par fauchage ou gyrobroyage, en fonction du 
développement de la végétation arbustive, voire l'entretien par pâturage.  
De petites surfaces sont suffisantes pour préserver la biodiversité floristique mais au 
niveau de l'avifaune il faudrait certainement des surfaces très importantes, le relais étant 
pris par les coupes rases de régénération du pin. L'entretien de pare-feux sur des 
surfaces parfois très importantes mais aussi des bordures de pistes favorise la 
conservation de ces milieux. 
 

8.3. CAS PARTICULIERS  

8.3.1. PEUPLEMENTS EN BORDURE DES COURS D 'EAU 

Les ripisylves, galeries de feuillus plus ou moins denses en bordure des cours d'eau, 
constituent des milieux particulièrement riches et originaux. Ces bandes boisées jouent 
un rôle important en limitant les rejets (surtout agricoles) dans les cours d'eau et 
participent au maintien de la qualité des eaux et des milieux aquatiques. Ce sont des 
peuplements associant aulne glutineux, frêne avec une strate herbacée riche en carex. 
Ils doivent faire l'objet d'une gestion raisonnée. 
 
- Dans les taillis, les interventions d'exploitation des bois par coupe rase doivent rester 

très limitées en surface en évitant d'intervenir dans les zones trop marécageuses où 
cependant des interventions sont parfois nécessaires pour renouveler certains vieux 
taillis. 

 
- Dans les mélanges taillis-futaie et les futaies, la conservation de gros bois permet de 

maintenir le couvert, de favoriser la biodiversité faunistique (chauve-souris 
notamment), de faciliter les possibilités de régénération naturelle dans les espaces 
ouverts ; la conservation de bois morts est utile pour accroître la biodiversité ; dans 
certains cas,  l’exploitation de gros bois est indispensable pour rajeunir les 
peuplements en particulier sur régénération acquise. 

 
- Pour favoriser la continuité de la ripisylve , on peut être amené à convertir des 

peuplements résineux ou des mélanges feuillus résineux en peuplements feuillus. 
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Des contrats sont proposés pour ce type d’opération par les documents d'objectif 
Natura 2000 pour le Ciron ou la Leyre. 

8.3.2. PALOMBIERES  

La présence de nombreuses palombières contribue de façon importante à la 
préservation de peuplements feuillus, mixtes ou résineux âgés en marge des parcelles 
de production ou sur de petites parcelles. 

8.3.3. ILOTS DE VIEILLISSEMENT  

Des parcelles déjà âgées de feuillus (ce qui rejoint la conservation d'îlots feuillus) mais 
aussi de peuplements mélangés avec des résineux peuvent être conservées 
volontairement sans intervention pour la biodiversité dans la mesure où elles ne 
présentent pas de risques incendie pour la forêt de production (parcelles bien 
circonscrites ou facilement pénétrables en cas d'incendie). Dans certains cas il peut 
s'agir d'îlots de sénescence sur des surfaces très limitées et dans des conditions très 
spécifiques, en particulier des zones isolées peu accessibles. 
 

8.3.4. AGRO-FORESTERIE 

Avant le boisement de la lande, l'élevage des moutons était emblématique de l'économie 
et du paysage landais mais il a actuellement pratiquement disparu. L'agriculture s'est 
développée dans des enclaves agricoles, principalement maïsicoles. Si le 
sylvopastoralisme (de bovins, ovins ou caprins) est présent de façon très anecdotique, 
on peut cependant noter de façon plus significative des élevages de volailles et de  
palmipèdes. 
 
On a pu constater des effets très défavorables des élevages de canards en forêt : 
l'apport d'azote provoquant des dépérissements des pins. 
Pour les élevages de poulets, il n'y a pas forcément d'incompatibilité avec une 
production forestière si l'éleveur ne pratique qu'une seule rotation par an cependant 
l'augmentation de la masse foliaire des arbres accroît leur sensibilité au vent. On peut 
également observer des déchaussements à la base des arbres et des risques de 
blessures au pied des arbres lors du transport des cabanes et lors des circulations de 
matériel pour l'alimentation des animaux. 
 
A la demande de la commission Régionale des Landes de Gascogne au milieu des 
années 1970, des expérimentations de sylvo-pastoralisme ont été conduites par la 
Compagnie d'Aménagement Rural d'Aquitaine. L'objectif de rentabiliser par l'élevage les 
espaces disponibles en forêt de production (interlignes, pare-feux) et de contrôler la 
végétation adventice à moindre frais se heurte à la trop faible valeur fourragère des 
milieux disponibles, en particulier de la molinie. Cependant l'élevage extensif d'ovins ou 
de bovins avec des races rustiques adaptées est certainement à reconsidérer dans le 
cadre de la gestion d'espaces ouverts, landes ou lagunes, pour favoriser la biodiversité 
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et/ou le maintien de paysages originaux mais il ne peut vraiment être envisagé qu'avec 
le soutien financier des collectivités. 
 
Des expérimentations de culture agricole (triticale) en association avec des plantations 
forestières par bande (eucalyptus, robinier ou pin maritime) sont actuellement en cours 
mais il est encore beaucoup trop tôt pour en tirer des enseignements. 
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APPROCHE n°2  : LES RISQUES 

 
 

1. L’HYPOTHESE DE BASE  

 
La longueur du cycle de production de la forêt la rend particulièrement vulnérable aux aléas. 
 
Un grand nombre de causes peuvent être à l'origine de dépérissements localisés , mais un 
nombre plus réduit de facteurs peuvent être à l'origine de dégâts importants . 
 
Il est bien évident que la première recommandation s'appuiera sur un choix judicieux du 
matériel végétal, introduit dans des conditions de stations adéquates avec une gestion 
visant à raccourcir le plus possible la durée de la  révolution. 
 
Les aléas vont être analysés par importance d'incidences (impacts) sur le risque réel, c'est-à-
dire sur les dommages qui pèsent effectivement le plus sur l'avenir des peuplements et sur leur 
économie. 
 
 

2. LA DESCRIPTION DES ALEAS  

2.1. LES RISQUES PHYSIQUES 

2.1.1. LES INCENDIES 

L'apparition de ce phénomène est essentiellement d'origine humaine (80 % des départs). Cet 
aléa est très lié aux conditions climatiques (vent, sécheresse) et devrait augmenter avec le 
réchauffement climatique.  
 
Toutefois, les mesures de préventions collectives mises en place par la profession via les 
associations de DFCI depuis les années cinquante sur le massif des Landes de Gascogne, 
contribuent  largement à limiter le risque des grands incendies. 
Mais la pression des départs de feu reste très importante (+ de 2 000 départs / an), le 
département de la Gironde détenant à lui seul le record avec plus de 1 500 départs/an 
 
Ce système unique en France, financé par les sylviculteurs, permet l'accès rapide aux foyers 
(amélioration du réseau des pistes, assainissement des parcelles,…), et une rationalisation de 
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la couverture des points d'eau. Une gestion forestière adaptée et quotidienne (forêt cultivée) 
renforce la prévention du risque de feu. 
 
Si des dépérissements massifs ou des tempêtes se produisent, non forcément suivis de 
récolte et de reconstitution, le risque incendie sera aggravé par l'augmentation de bois morts 
ou dépérissants et les surfaces seront abandonnées, faute de reboisement. 

2.2.2. LES ALEAS LIES AU CLIMAT  

L'augmentation des températures (hypothèse de + 3,5°C entre 2000 et 2100) en toutes 
saisons, semble bénéfique pour la forêt, tout comme l'augmentation du taux de CO2, jusqu'à 
un certain maximum.  
 
Depuis une dizaine d’années, les chercheurs travaillent sur la problématique du changement 
climatique et les hypothèses inquiétantes initiales ont progressivement été confirmées (dernier 
rapport du GIEC, 2001). Les conséquences sur la forêt d’un réchauffement plus que probable 
dans le siècle à venir sont simulées à l’aide de modèles : voir par exemple la délimitation par 
l’INRA des aires potentielles des différentes essences dans 50 ou 100 ans (projet Carbofor, 
2005). Mais les sylviculteurs n’ont vraiment pris conscience du problème que depuis peu de 
temps. Les conséquences, immédiates ou différées, de la canicule de 2003 ont fait basculer 
dans le concret et dans l’urgent ce qui semblait jusqu’ici n’être que des prévisions théoriques 
et lointaines11. 
 
Sept principaux aléas sont à étudier. 

• Les vents violents de + 140 km / h  

Dans le contexte d'un changement climatique, les caractéristiques des dépressions sont 
susceptibles de changer pour deux raisons : 
 

- La première est une modification du gradient de température équateur – pôle, gradient 
qui tend à diminuer près de la surface mais qui a tendance à augmenter en altitude ; 

 
- La seconde est une augmentation de la quantité totale de vapeur d'eau dans 

l'atmosphère, donc de la quantité de vapeur qui peut être condensée et ainsi dégager 
une chaleur latente. 

 
Le rapport du GIEC de 2001 et les simulations du climat (CNRM et IPSL), confirment que le 
nombre total de dépressions pourrait diminuer, alors que le nombre de fortes dépressions 
pourrait augmenter de 20 % dans l’hémisphère Nord et pour des latitudes moyennes12. 

                                                
11 
Les organismes aquitains de la Recherche, du Développement et de la Coopération se sont regroupés 
pour proposer la mise en place d'un programme de recherche appliquée et de pré-développement 
destiné à jeter les bases d'une politique raisonnée d'adaptation des forêts d'Aquitaine au changement 
climatique en cours et de contribution au plan climat aquitain. 
 
12 



 

CRPF d'Aquitaine 68/89 23/11/2015 

• Les vents forts entre 120 et 140 km / h  

En dehors des tempêtes (voir §1.1), il est possible d’améliorer dans une certaine mesure la 
stabilité des peuplements. 
 
Voir pour cela le chapitre consacré à la sylviculture. 
 
Une carte précisant la vitesse moyenne et la direction principale des vents serait utile. Notons 
cependant que les vents violents ne soufflent pas toujours dans le sens où on les attend (En 
1982 par exemple, les vents venaient du sud !). 

• Le stress hydrique estival  

Lié et amplifié par la sécheresse édaphique, le stress hydrique peut entraîner le dépérissement 
du Pin maritime (bordure de fossé très profond). La fermeture des stomates, la réduction de la 
croissance, la chute des aiguilles causée par l'embolie des vaisseaux peuvent provoquer la 
mortalité des branches. Ce stress est lié au bilan hydrique local donc à  la réserve utile de la 
station. 
Au niveau du peuplement, le lien entre économie d'eau et sylviculture doit être précisé (un 
peuplement clair utilise moins d'eau). Le tassement de certains sols lors de l'exploitation 
mécanisée peut également dégrader le peuplement. 

• Les trop fortes chaleurs (canicules)  

Elles peuvent provoquer des mortalités d'aiguilles, des nécroses des tiges, voire la mort des 
arbres. Les seuils correspondants sont à préciser pour le Pin maritime. L'effet de l'exposition, 
de l'état hydrique de la station, l'état physiologique de l'arbre, de son âge et de la sylviculture 
réalisée sont à déterminer. 

• Le risque d'excès d'eau hivernale  

La sensibilité des sols et la résistance du Pin maritime à l'engorgement sont à étudier de plus 
prêt. Le drainage raisonné est couramment pratiqué et provoque rarement une érosion. 
L'allongement des périodes d'engorgement des sols peut retarder les exploitations forestières. 

• Le gel  

L'augmentation des températures s'accompagne d'un allongement de la période de végétation. 
Le débourrement trop précoce ou les gels hivernaux peuvent également être catastrophiques 
sur les tissus mal aoûtés pour le Pin maritime. 

                                                                                                                                                      
Simulation du Climat récent et futur par les modèles du CNRM et de l'IPSL, La météorologie 
n°55, Novembre 2006 
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• La grêle, un accident climatique fréquent dans le S ud-Ouest  

Les lésions engendrées par la grêle, soit provoquent des mortalités directes, soit fournissent 
l'installation de pathogènes ou de ravageurs secondaires dont le développement conduit 
souvent à des mortalités. Ces dégâts sont généralement plus importants sur des arbres 
adultes que dans les jeunes peuplements. 

• Les forêts d'Aquitaine face au changement climatiqu e 

La connaissance du climat dans 50 ou 100 ans repose sur des simulation numérique, 
appelées "projections", qui cherchent à estimer la réponse du système climatique aux 
influences de l'activité humaine, en particulier les émissions de gaz à effet de serre, tout en 
tenant compte des forçages "naturels" comme l'activité solaire. Plusieurs scenarii sont 
envisagés, qui conditionnent la fourchette du réchauffement global. 
 
 
 
- Des températures plus élevées :  
 
Depuis 1850, l'élévation moyenne de la température est estimée par MétéoFrance à 1,2°C à 
Bordeaux, ce qui est conforme à la moyenne mondiale évaluée par le GIEC. 
En 2014, les projections suivant les différents scenarii RCP13 réalisées par Météo France 
mettent en évidence une augmentation de la température moyenne annuelle au cours des 
prochaines décennies sur le territoire métropolitain. 
Il est important de signaler que cette augmentation est croissante pour les scénarios RCP4.5 
et RCP8.5, mais pas pour le scénario RCP2.6 (scénario qui prend en compte les effets de 
politique de réduction des émissions de gaz à effet de serre susceptibles de limiter le 
réchauffement planétaire à 2°C) pour lequel le réchauffement se stabilise, voir diminue en fin 
de siècle par rapport à l’horizon à moyen terme. 
L’augmentation moyenne pour le milieu du XXIème siècle est comprise entre 1 et 2°C pour les 
régions d’influence Atlantique. A la fin du XXIe siècle, les résultats présentent pour le scénario 
le plus pessimiste (RCP8.5), une augmentation moyenne annuelle entre 4 et 5 °C. 
Cette hausse des températures serait associée à une forte augmentation du nombre de jours 
de vague de chaleur. 

                                                
13 
Representative Concentration Pathway 
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- Des précipitations plus contrastées : 
 
Les résultats sur les projections de précipitations varient en fonction de l’horizon et du scénario 
considéré.  
Si, pour la première moitié du XXIème siècle, les modèles présentent une légère hausse des 
précipitations hivernales comme estivales, la période suivante verrait une augmentation des 
précipitations hivernales (de 0,1 à 0,85 mm/jour) et une diminution en été (-0,16 à 0,38 
mm/jour soit une perte de 15 à 35 mm en moyenne). Dans cette hypothèse, les périodes de 
sécheresse estivales augmenteraient. 
 
Et les événements climatiques extrêmes ?  
Sur ce point, les rapports scientifiques restent prudents et pointent le faible nombre d'études 
disponibles et des résultats parfois contradictoires. Ils ne permettent pas de tirer de 
conclusions sur la fréquence et l'intensité des tempêtes hivernales. 
Les dernières décennies en Aquitaine nous obligent cependant à nous préparer à l'éventualité 
d'autres évènements climatiques. 
 
Conséquences sur les peuplements forestiers.  
Les évolutions de la concentration atmosphérique des gaz à effet de serre (dioxyde de 
carbone mais aussi oxyde d'azote), qui influent sur le climat, ont des effets multiples sur les 
écosystèmes forestiers. Deux tendances sont associées, qui agissent de façon contradictoire. 
 

• Des effets positifs sur la croissance 
Les hausses de température et du taux de dioxyde de carbone peuvent entraîner une 
augmentation de la productivité forestière, en stimulant la photosynthèse mais aussi en 
permettant un allongement de la période de végétation. 
Par ailleurs, l'augmentation de la teneur atmosphérique en azote entraîne celle des dépôt 
azotés. Les sols forestiers sont ainsi relativement enrichis. 
Les suivis effectués au cours des trois dernières décennies montrent que toutes les espèces 
étudiées (chêne sessile, hêtre commun, houx, érable sycomore, frêne élevé et sapin) ont 
avancé leur dates de débourrement des feuilles ou aiguilles au printemps. Le chêne et le frêne 
se montrent plus sensible que le hêtre. 
La saison de croissance s'est ainsi allongée. 
L'analyse des données d'inventaire forestier et les observations dendrochrologiques ont 
montré des modifications de croissance en forêt de montagne (hêtre) et de plaine (pin maritime 
en Aquitaine). 
L'augmentation de la productivité des forêts est un constat mondial, même si les causes ne 
sont pas uniquement climatiques. 
 

• Augmentation des risques liés à la sécheresse 
La diminution des précipitations estivales couplée à une hausse des températures peut 
engendrer un stress hydrique sur les peuplements forestiers. La sécheresse des sols est ainsi 
le premier facteur limitant de la croissance des arbres, surtout au printemps et en été. Les 
effets sont très variables suivant les espèces. 
Les températures excessives et la sécheresse de l'air peuvent aussi impacter l'arbre, de façon 
moindre et limitée dans l'espace. 
Au cours des trois décennies écoulées, les forêts d'Aquitaine ont connus deux épisodes de 
sécheresse très marqués, en 1989-1990 et 2003-2005. 
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Les chênaies du sud de l'Aquitaine ont subi des dépérissements après 1989, notamment sur 
des sols pauvres à faible réserve en eau. 
Le pin maritime, pourtant relativement résistant à la sécheresse, a subi des dépérissements à 
la même époque. Les effets du manque d'eau ont été aggravé par de fortes attaques de 
chenille processionnaire. 
En affaiblissant les arbres, les sécheresses favorisent les épidémies de ravageurs ou de 
maladies. 
 

• Migration des espèces 
Le climat est un facteur déterminant de la répartition des essences forestières. Un changement 
significatif et durable peut mettre en question leur présence. 
Pour le hêtre, qui a besoin de froid hivernal et d'humidité, ce changement s'accompagne dans 
les Pyrénées d'une remontée de l'altitude optimale pour la production, de 420 m en 1970 à 550 
m en 2010. 
Les arbres ne sont pas les seuls à être affectés par ce phénomène. Les insectes ravageurs et 
les champignons pathogènes peuvent voir leur cycle de vie modifié. La hausse des 
température peut permettre aux insectes d'effectuer leur développement plus rapidement et 
d'accomplir un plus grand nombre de générations. Elle peut aussi leur permettre de survivre 
dans des territoires qui leur étaient défavorables et modifier leur aire de répartition. Ainsi les 
espèces thermophiles, comme le champignon responsable de la maladie de l'encre du 
châtaignier ou la chenille processionnaire du pin, sont favorisées même si  certains 
évènements climatiques extrêmes peuvent leur être défavorables. 
 

• Tendances attendues 
Les observations récentes aident à formuler des prédictions futures. On peut raisonnablement 
s'attendre à ce que les tendances observées en matière de croissance ou de migration 
d'espèces continuent à l'avenir. 
La prédiction des impacts environnementaux sur les écosystèmes forestiers provient d'une 
approche de modélisation. Plusieurs projets de recherche ont été menés au cours des quinze 
dernières années, notamment par l'INRA. 
On peut résumer les résultats de ces projets: 

- une augmentation du stress hydrique. 
- influence négative sur la productivité, l'état sanitaire et le risque incendie. 
- évolution plus ou moins forte de la répartition des essences. 
- fortes disparités régionales et influence des modes de sylviculture. 

Par ailleurs, il existe une forte incertitude sur la capacité des forêts à s'adapter à ces 
changements, même si la grande variabilité génétique mesurée dans les populations d'arbres 
forestiers constitue un atout indéniable. 
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2.2. LES RISQUES BIOLOGIQUES  

Les travaux du Département Santé des Forêts (DSF) et de l'INRA mettent en évidence les 
possibilités de progression des aires potentielles de nombreux ravageurs, insectes parasites 
ou champignons pathogènes. 

• Les insectes  

Ils peuvent être à l'origine de dégâts massifs par pullulation sur des chablis. Leurs attaques 
peuvent alors être spectaculaires. 

Les ravageurs sous corticaux (scolytes essentiellement), s'attaquent généralement à des 
arbres affaiblis (parasites secondaires). L'après tempête de 1999 a été propice au 
développement d'insectes sur des arbres mourants, insectes qui se sont ensuite massivement 
attaqués à des peuplements sains. 

• Les champignons  

Le fomès  est le plus inquiétant. La contamination initiale est due aux spores véhiculées par le 
vent et qui peuvent se développer sur les sections de souches fraîches ou sur les volis. Puis le 
champignon se propage par contact racinaire. 

Actuellement, seule la contamination primaire des parcelles par le fomès peut être évitée très 
efficacement par aspersion ou badigeonnage des souches avec un produit à base de bore ou 
d'urée lors de la réalisation des éclaircies ou de la coupe définitive. 

L'armillaire  est aussi un champignon qui, lorsqu'il est présent dans le sol, peut contaminer les 
arbres grâce à ses rhizomorphes (ce mode de propagation donne lieu à des mortalités "en 
rond" autour du point de contamination initiale). 

Ces champignons peuvent conduire à l'abandon de la sylviculture du Pin maritime sur des 
parcelles très infectées. 

• Les ravageurs ou pathogènes émergents  

Il existe un certain nombre de ravageurs ou pathogènes qui ne sont pas présents actuellement 
en France mais qui sont potentiellement dommageables pour le Pin maritime, notamment, le 
nématode du pin (présent au Portugal depuis 1999 et en forte extension en 2008). Il constitue 
actuellement un risque très lourd sur tous les peuplements de pins du Massif Landais. 

• Les dommages liés aux cervidés  

La surpopulation des cervidés entraîne des dégâts irréversibles sur les jeunes peuplements (1 
à 10 ans). Ces dommages génèrent le plus souvent des retards de croissance 
(abroutissements), des dégradations des jeunes plants ou des blessures graves (écorçage) qui 
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peuvent provoquer directement ou indirectement la mort de l'arbre (attaque secondaire 
d'insectes ou parasites). 
Cette mortalité juvénile ne permet pas d'obtenir un nombre suffisant d’arbres par hectare, ainsi 
qu'une bonne répartition des tiges. 
Le plan de chasse doit être adapté aux capacités d'accueil des milieux et anticiper les 
nombreux reboisements après tempête. 

 2.3. LES RISQUES LIES A LA GESTION ET PISTES DE PRECAUTIO N 

 
La gestion de la forêt est un investissement à moyen et long terme dont le résultat est incertain 
car exposé à de nombreux aléas. 
Une absence ou une erreur de gestion (mauvais diagnostic station / essence) peuvent 
conduire à des risques accrus. 
 
Une baisse des cours du bois ou une pression foncière pour un changement d'affectation du 
sol, peut conduire à l'abandon du territoire pour la production forestière (terrain constructible 
ou demande en énergie renouvelable, photovoltaïque, éolienne) 
 
Dans le cas d’une gestion conservatoire où les revenus liés à la vente des bois sont 
relativement incertains, il est encore plus utile de trouver des pistes de diversification. 

2.3.1. LES PISTES DE PRECAUTION 

A terme, pour définir ses objectifs de production et la gestion des peuplements, le sylviculteur 
devrait pouvoir s’appuyer sur : 

� des cartes de risques (vents, incendies, paramètres climatiques, ravageurs,…) 
� des réseaux d'observations phytosanitaires, potentialités stationnelles etc. 
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2.3.2. LES PRINCIPALES MESURES DE PREVENTION  

En dehors des mesures techniques de prévention, l’assurance constitue une indispensable 
couverture face aux risques majeurs (tempête et incendie). 
 

Tableau 7 : Mesure de prévention envisageable par  le propriétaire face aux risques physiques 

 DISPOSITIF D’ASSURANCES A DEFINIR 

RISQUES PHYSIQUES  

Vents forts 

120 à 140 km / h 

Adapter les itinéraires sylvicoles dans les zones exposées (raccourcir les rotations 
et / ou favoriser une bonne tenue des peuplements en intervenant très tôt pour les 
éclaircies 

Incendie 

Entretenir les peuplements de manière à favoriser l'accès des moyens de lutte et à 
diminuer le cas échéant leur inflammabilité (veiller notamment à l'obligation 
réglementaire de maintien d'une bande de 50 mètres débroussaillée dans les 
terrains forestiers situés à moins de 200 mètres d'habitations à la charge de leurs 
résidents).  

Entretenir le réseau de pistes et les ouvrages afférents. 

 
Tableau 8 : Mesure de prévention envisageable par  le propriétaire face aux risques biologiques 

RISQUES BIOLOGIQUES  

Cervidés 

Travailler avec le détenteur du droit de chasser pour que sa demande de plan de 
chasse soit en adéquation avec le contexte de la propriété. 

Travailler avec les représentants de la forêt privée dans les sous-commissions de 
plan de chasse pour que l'attribution de bracelets soit conforme à la demande. 

S'assurer de la réalisation des plans de chasse. 

Avertir l’Administration et le Syndicat des Sylviculteurs en cas de dégâts de gibier 
significatifs. 

Champignons  

� Fomès 

 

� Encre du châtaignier 
(ou du chêne rouge) 

Traitement préventif des souches au moment des coupes et choix des itinéraires 
sylvicoles minimisant les risques 

Éviter les reboisements avec des essences sensibles en remplacement de 
peuplements touchés. 

Insectes  

� Hylobes 

 
 
 

� Scolytes 

Surveiller les lisières de jeunes reboisements à proximité des coupes rases 
récentes, et observer un délai (au moins 2 hivers) entre la récolte et la 
reconstitution des peuplements résineux. 

Éviter le stockage prolongé de bois vert en forêt au printemps ou en été dans les 
forêts résineuses. 
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3. LE CLASSEMENT DES DEGATS  

Les critères de classification des risques sont pré sentés dans le tableau ci-dessous. Ce 
système de cotation n'a qu'une valeur indicative et  moyenne sur les peuplements. 
 

Tableau 9 : Critères de classification 

Fréquence : 
 
 
Impact : 

Caractérise la fréquence d'apparition de dégâts 
dans les peuplements en Aquitaine 

 
Caractérise l'impact économique potentiel du risque 
en cas de survenue de dégâts. 

      * : très faible 

    ** : faible 

   *** : fort  

 **** : très fort 

Rémanence : 

La rémanence caractérise le fait que le peuplement 
touché, voire les peuplements à venir sur une 
parcelle touchée, demeurent affectés 

O+ : oui et extension à prévoir 

O - : oui, seulement sur les 
peuplements touchés 

N   : non 

Moyen de 
prévention : 
 
Moyen de lutte : 

Les moyens de prévention permettent d'éviter la 
survenue de dégâts 
 
Il s'agit des moyens mobilisés au moment de 
l'apparition de dégâts et visant à en limiter 
l'incidence, ce qui exclut la lutte préventive. 

O+ : oui et efficace 

O - : oui, mais efficacité limitée 

N   : non 
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Tableau 10 : CLASSEMENT DES DÉGÂTS PAR LEURS EFFETS : les incidences des dommages14 
 

 Impact Fréquence Rémanence 
Moyens de 
prévention 

Moyens 
de lutte 

Assurance 

1. - RISQUES PHYSIQUES       

Vents violents + de 140 km / h **** * O- N N OUI 

Incendie *** *** O- O+ O+ OUI 

Grêle ** ** O- N N NON 

Vents forts (120 / 140 km / h) ** ** N O+ N OUI 

Sécheresse ** * O+ N N NON 

Excès d'eau * * O- O+ O+ NON 

Gel * * O- N N OUI 

Neige * * O- N N OUI 

2. - RISQUES BIOLOGIQUES       

Cervidés      
• Cerfs 

• Chevreuils 
*** 
** 

*** 
*** 

O+ 
N 

O+ 
O+ 

Plan de 
chasse NON 

Champignons      
• Chancre du pin 

• Fomès 
• Armillaire 

• Rouille 
• Echauffure sur bois âgé 

*** 
**** 
*** 
* 
* 

* 
*** 
*** 
** 
* 

O+ 
O+ 
O+ 
O+ 
O- 

O- 
O- 
N 

O+ 
O 

 
N 
N 
N 

O+ 
O 

NON 
 

NON 
NON 
NON 

Insectes      
• Hylobe 

• Scolytes 
• Processionnaire 

• Pyrale 

*** 
*** 
** 
** 

* 
* 
** 
*** 

O- 
N 
O- 
O- 

O+ 
O- 
O+ 
O- 

 
O- 
N 

O+ 
N 

NON 
NON 
NON 
NON 

Dissémination Insectes       
Nématodes du Pin *** * O+ O- N NON 

 
 
 
 
 

                                                
14 
Tableau validé par le DSF (M. AUMONIER ), par l’INRA (Céline MEREDIEU) et DFCI (Pierre 
MACE) en 2009 
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4. PRISE EN COMPTE DES RISQUES DANS LA GESTION FORESTIE RE (HORS 
DFCI ET PLANS DE CRISE) 

4.1.  INTRODUCTION 

 

Les sylviculteurs semblent de plus en plus confrontés à la montée des risques. Cette 
succession de catastrophes, entraînant de nombreux coûts, peut aboutir à un découragement, 
voire un désintérêt pour la gestion qui ne ferait qu'aggraver le problème (non renouvellement 
et dépérissements en chaîne, source d'incendie, etc…). 

Pour éviter cette évolution négative, il s'agit de limiter les pertes économiques par une 
meilleure connaissance (recommandation) des risques et par une diversification des objectifs 
de production (choix des essences, répartition en classe d'âge,…) afin de chercher à limiter les 
dommages il faut aussi travailler à augmenter le revenu des forêts en intégrant les valeurs 
d’autres services (eau, carbone, chasse, etc…). 

Les aléas doivent être intégrés à la gestion quotidienne des forêts des Landes de Gascogne. A 
terme, des outils d’aide à la décision pourraient permettre aux sylviculteurs de mieux tenir 
compte des aléas à l’échelle de sa propriété. 

Certains outils existent déjà : 

• Analyse multicritère de projets forestiers incluant à la fois les coûts liés aux itinéraires 
forestiers et quantification des niveaux des aléas (De Mongolfier 1992), 

• Intégration de la probabilité d’occurrence d’un risque (avec possibilité de sauvetage : 
tempête, incendie,  où à chaque apparition d’aléas majeur le peuplement doit repartir 
de zéro). Le Bénéfice Net Actualisé est calculé sur une plus longue durée : moyenne 
d’un grand nombre de simulation d’un risque majeur pour un même itinéraire sylvicole 
(Sylvogène 2008, Mohamed NAJAR, FCBA). 

Dans tous les cas, la mise en place d’un système d’ assurance adapté et peu coûteux 
constitue  un préalable absolu.  Pour les aléas de grande ampleur pour lesquels aucun réel 
moyen de prévention n’existe (cas de la tempête Klaus…), il s'agira de mettre au point un 
système d'assurance accessible (économiquement abordable ou de mutualisation des risques, 
alimenté par un fond "carbone" ?). 

 

Le rapport FORRISK est disponible au CRPF d'Aquitaine. 
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4.2. ANALYSE DE RISQUE ET PRISE DE DECISION 

 
La tempête Klaus du 24 janvier 2009 a rappelé douloureusement la vulnérabilité des espaces 
forestiers face aux risques naturels. 
Le risque était pourtant déjà intégré à la gestion forestière dans la région : incendies, maladies 
et ravageurs sont de vieux ennemis qui sont pris en considération de façon individuelle, par les 
sylviculteurs, et collective par des structures chargées de la prévention, de la détection ou de 
la lutte. 
La situation actuelle amène cependant à se reposer la question de la connaissance des 
risques et de leur gestion. La question des effets combinés de plusieurs risques (vent + 
incendie + attaques d'insectes) que l'on a l'habitude de traiter de façon séparée se pose. Enfin, 
il faut se poser la question de l'évolution des aléas sous l'influence du changement climatique 
et de la nécessité d'évaluer l'adaptabilité des systèmes actuels de gestion. 
 

• Objectif 

 
Développer une approche multirisque (incendie, dégâts de vent, attaques sanitaires, dégâts de 
gibier) à l'échelle de la propriété forestière : définition d’une méthode simple d’analyse de 
risque, aide à la décision pour le gestionnaire en fonction des risques identifiés et hiérarchisés. 
(cf. partie du rapport FORRISK en annexe). 
 
 

• Conclusion et perspectives 

 
La méthode par paliers permet une approche totalement transparente pour l'évaluation des 
risques. Ceci permet de retrouver facilement l'explication d'un classement mais aussi d'adapter 
la méthode en fonction des évolutions de la connaissance. Les premiers résultats sont très 
intéressants car ils révèlent des situations contrastées. Une gestion des risques ciblée serait 
alors envisageable. Il est prévu de répliquer les tests afin de tester la robustesse de la 
méthode et d'améliorer l'ergonomie et la maniabilité de l'outil qui nécessite pour le moment un 
accompagnement. 
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